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i dépèche suivante a été affichée à une heure trenle-

im minutes à la Bourse, par les soins de M. Hubaut, 

commissaire de police. 

!« MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

, Le ministre de la guerre vient de recevoir du général 

séier la dépêche télégraphique suivante : 

Au pont de Traktir, le 16 août, 
10 heures du matin. 

« Depuis quelques jours, des bruits d'attaque de la 

part des Russes avaient éveillé notre attention. Ils ont 

réalisé ce projet au point du jour contre nos lignes de la 

Tchfrnaïa ; niais malgré le déploiement de masses impo-

santes réunies pendant la nuit, l'ennemi a été repoussé 

avec une grande vigueur par des troupes des divisions 

Barbillon, Caniou, Faucheux et Morris. Les Sardes, pla-

cés à notre droite, ont vaillamment combattu. Le princi-

pal effort a été contre le pont Traktir. Les Russes ont 

laissé là de nombreux morts; nous avons fait beaucoup 

de prisonniers. Ils sont en complète retraite sur Mackensie 

su moment où arrivent nos réserves et celles de nos 

L aves alliés, notamment la cavalerie anglaise. L'ennemi 

a reçu là un rude échec. Nos pertes, bien moindres que 

les biennes, me sont encore inconnues. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 10 août. 

MÉDECINE. — ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS. 

L> médecin qui administre à ses malades des médicaments 
par lut pris dans une pharmacie ne contrevient pas aux 
art. il n 36 de la loi du 21 germinal an XI sur l'exercice 
de la pliarmacie. 

M. Brou, médecin depuis longtemps à Maisons-sur 

S:ine, se trouve obligé, par sa position de médecin de 

campagne, de faire un peu de toutes les médecines. 11 

commue nour les Parisiens qui viennent passer la belle 

saison à Maisons les traitements commencés par les mé-

decins de Paris. Il traite donc les uns par l'allopathie et 

les autres par i'homœopalhie. Avant 1853, il n'existait pas 

le pliarmacie à Maisons, aussi M. Brou fournissait à ses 

clients les médicaments qu'il leur prescrivait. A la fin de 

1853, M. Chassaing vint étahlir une pharrnac 

M. Brou cessa, dès lors, de fournir des médicaments à 

ceux de ses malades qu'il traitait par l'allopathie. Quant à 

ceux qui suivaient l'homœopathie, il continua à leur donner 

wi-mème les globules qui leur étaient nécessaires. 

M. Chassaing vit là une atteinte à ses droits de phar-

macien et un empiétement sur ses attributions ; en consé-

quent!', il assi-na M. Brou devant le Tribunal de Versail-

les pour contravention à l'art. 27 de la loi de germinal an 

«i sur l'exercice de la pharmacie, qui défend aux méde-
C1 "s de fournir des médicaments dans les localités où il 

Baie une officine ouverte; et aussi pour la contravention 
A j art. 36 de la même loi qui prohibe toute vente ou tout 

ueoitau poids médicinal de substances médicamenteuses 

P ar toutes autres personnes que les pharrnac. eus. Mais le 

"buiial renvoya M. Brou de la prévention par uu juge-
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COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bioet. 

Audience du 17 août. 

DOUBLE ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — SUICIDE D'UN DES 

ACCUSÉS. 

Cette grave affaire, qui doit occuper deux audiences et 

clore la session des assises, préoccupe vivement depuis 

six mois l'arrondissement d'Avesnes. 

Une longue et minutieuse instruction a mis sous la main 

de la justice sept accusés. L'un d'eux s'est pendu dans la 

maison d'arrêt d'Avesnes. Une nouvelle information pour-

suit encore en ce moment la découverte de nouveaux 

complices. 

Les valeurs dérobées sont d'une importance de plus de 

50,000 francs. En attendant les résultats de l'instruction 

qui vient de s'ouvrir, on a disjoint l'affaire des accusés 

Legrand et Bouchard d'avec celle de leurs coaccusés qui 

comparaîtront seulement devant le jury aux assises de 

novembre. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Paul. 

M" Pellieux, bâtonnier de l'Ordre, doit plaider pour 

Legrand. 

L'accusé Bouchard est défendu par M* Duhem. 

A neuf heures la Cour entre en séance. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 

est ainsi conçu : 

Les époux Moucheront, anciens brasseurs, retirés du com-
merce depuis le commencement de cette année, habitaient, à 
iMarbaix, une maison bâtie sur la route départementale d'A-
vesne à Landrecies, presque au centre de la commune. Leur 
chambre à coucher, dans laquelle ils se trouvaient habituelle-
ment, était située au rez de-chauseée, à gauche en entrant 
dans le corridor, et avait deux fenêtres qui s'ouvraient, ainsi 
que la porte d'eutrée de la maison, sur la grande route elle-
même. Une porte de derrière donnait, à l'autre extrémité du 
corridor, sur une cour aboutissant à des pâtures à travers 
lesquelles on pouvait aisément gagner la campagne. 

Les époux Moucheront avaient accumulé et conservaient 
chez eux depuis longtemps des sommes d'argent considéra-
bles; cela était connu du public; on disait leur maison pleine 
d'or. Leur servante, la nommée Henriette Wery, affectée de-
puis longtemps d'une maladie de peau, ne couchait plus 
ch'Zeux; elle arrivait le matin vers six heures pour faire 
l'ouvrage de la maison ; elle trouvait ordinairement la porte 
de derrière ouverte par la dame Moucheront. Henriette Wery 
s'en retournait chez elle avant le soir. 

Le 28 février dernier, cette fille, arrivant comme d'habitude 
chez ses maîtres vers six heures du matin, les trouva assas-
sinés. Le maire, immédiatement prévenu, se transporta dans 
la maison des époux Moucheront et prit soin que rien ne fût 
dérangé avant l'arrivée de la justice. Le juge d'instruction 
d'Avesnes, accompagné du procureur impérial, put bientôt 
constater les horribles détails du crime. 

Les cadavres des époux Moucheront baignaient chacun dans 
une large mare de sang ; la chambre est inondée de sang; 
l'état affreux dans lequel on les trouve, indique de la part des 
assassins uu acharnement sans exemple; c'est à peine si la 
tête des victimes a conservé forme humaine : on distingue sur 
chacune d'elles une quarantaine de blessures, sans compter 
de larges brèches sur le ci âne, qui supposent à elles seules un 
grand nombre de coups. 

Un bonnet de coton a été enfoncé presque tout entier dans 
la bouche du sieur Moucheront pour étouffer ses cris ; il porte 
aux mains plusieurs blessures reçues en cherchant à parer les 
coups ; l'un de ses doigts a été complètement coupé, il ne reste 
attaché à ta main que par un lambeau de chair; chaque ca-

davre porte, eu outre, à la partie antérieure du cou, deux 
larges et profondes incisions qui ont presque détaché la tête 
du tronc; les incisions ont été évidemment pratiquées à l'aide 
d'un instrument tranchant; quant aux blessures constatées sur 
la tête et sur le ci âne, elles supposent l'emploi de hachettes ou 
de marteaux plus ou moins tranchants. Il est du reste mani-
feste que les époux Moucheront ont été attaqués à ('improviste 
au coin de leur feu, par deux individus venus pour les visiter, 
assit auprès d'eux, et auxquels ils avaient offert un verre de 
bière. Quatre chaises raugées autour du feu indiquent suffi-
samment la place des deux victimes et des deux assassins; 
trois verres et uu pot contenant encore quelques gouttes de 
bière et re'.rouvés sur le châssis d'une des fenêtres semblent 
révéler également la présence des deux visiteurs; la dame 
Moucheront ne buvait pas de bière, Moucheront en buvait or-
dinairement avec ceux à qui il en offrait. 

La dame Moucheront avait été frappée assise pendant 
qu'elle filait; elle était restée étendue auprès de sa chaise et 
Ue son rouet, tenant encore à la main son fuseau. Moucheront 
avait pu se lever et parer les premiers coups, mais il avait été 
abattu. Parfaitement connus de leurs victimes, les assassins 
avaient voulu être sûrs qu'elles ne parleraient plus. La cupi-

dité était le mobile du crime. 
Dans la chambre à coucher et dans les deux cabinets voi -

sins, les assassins avaient ouvert ou tenté d'ouvrir tous les 
meubles; les trois tiroirs d'une commode placée dans l'un des 
cabinets avaient été complètement dévalisés; quelques pièces 
d'or et d'argent, oubliées dans le fond de ces tiroirs, indi-
quaient suffisamment ce qu'ils avaient contenu ; un secrétaire 
placé dans le même cabinet avait résisté aux tentatives d'ef-
fraction. 

Diiis la chambre à coucher, une garde-robe avait été ou-
verte ; un tiroir contenant des couverts d'argent et une dizaine 
de mille francs répartis dans divers sacs avait été forcé et 
ouvert, mais il était resté intact. 

Indépendamment des sommes plus ou moins considérables 
en espèces d'or et d'argeut, les voleurs avaient emporté plu-
sieurs couverts d'argeut, ainsi que la montre en or du sieur 

Moucheront. 
Le crime avait dû être commis la veille, entre sept et neuf 

heures du soir. Les époux Moucheront soupaient ordinaire-
ment vers six heures et demie ; ils avaient soupé ce soir-là ; ils 
se couchaient à neuf heures, après avoir donné à mangera 
leurs bestiaux ; les bestiaux n'avaient point eu à mauger le 
27 février au soir; l'état du lit indiquait qu'on ne s'y était 
pas couché ; les époux Moucheront avaient, du reste, été assas-
sinés tout habillés. 

Vers huit heures du soir, un voisin avait vu de la lumière 
dans le grenier des époux Moucheront ; des empreintes de pas 
ensanglantés laissées sur l'escalier qui y conduit dé montraient 
que les assassins étaient montés dans le grenier. Enfin le chien 
d'un voisin avait, depuis sept heures jusqu'à huit heures et 
demie environ, aboyé avec une énergie et une persistance ex-
traordinaires, en dirigeant constamment les yeux sur la mai-

son Moucheront. 
Les efforts de la justice pour découvrir les auteurs de ce 

crime audacieux furent cependant cinq jours infructueux; 
l'opinion publique, qui ne se produisait cependant qu'atec 
une réserve inspirée par la crainte, lui signala bientôt les frè-
res Bouchard. Une lettre anonyme se joignit au sentiment 
public, et le bruit courut, sans qu'on en connût l'origine, que 
deux des frères Bouchard avaient été vus, le jour du crime, se 
dirigeant vers Marbaix, en compagnie d 'un nommé Legrand, 
tisseur à Wassigny. 

Les frères Thélesphore et Adolphe Bouchard exploitaient, il 
y a quelques années, à Marbaix, un moulin voisin de la mai-
son des époux Moucheront; leurs affaires n'avaient pas pros-
péré, et ils avaient quitté Marbaix pour aller s'établir dans 
un autre moulin à lalïaie-TonnOile, près Catillon. Leur répu-
tation était mauvaise; ils furent arrêtés; on procéda égale-
ment à l'arrestation des frères Pierre et Placide Legrand, tis-
seurs à Wassigny, qui paraissent encore plus mal famés. 
Pierre Legrand est beau-frère des Bouchard. 

Cette mesure fut décisive : les témoignages retenus par la 
.crainte se produirent en toute liberté, et la vérité se manifesta 
tout entière. 

On apprit d'abord qu'Adolphe Bouchard, passant à Marbaix 
quelques jours avant le crime, s'était assuré que la servante 
des époux Moucheront continuait à coucher hors de chez eux. 

Quelques jours plus tard, la femme Thélesphore Bouchard, 
revenue chez ses parents, à Marbaix, se décida, sous diverses 
influences, à révéler à la justice des circonstances de la plus 
haute gravité. 

Le jour du crime, vers midi, Adolphe et Thélespore Bou-
chard avaient quitté leur domicile en annonçant qu'ils allaient 
à Evreux faire repasser leurs marteaux ; ils n'étaient rentrés 
que le lendemain vers trois heures du matin par la fenêtre 
d'une écurie; ils avaient fait immédiatement laver leurs vête-
menis; ils lui avaient recommandé, ainsi qu'à la jeune sœur 
Clara, de ne parlera personne de leur absence de la veille et 
de la nuit, en leur confiant qu'ils avaient eu, dans un bois où 
ils tentaient de voler, une rencontreavec des gardes, qu'ils s'é-
taient rebellés contre eux, et qu'ils auraient au moins un an 
de prison s'ils étaient découverts ; quand ils s'étaient levés le 
matin, la femme Bouchard avait remarqué qu'ils portaient tous 
deux sur la figure des égratignures toutes fraîches et qu'ils 
avaient l'air tout effrayé. Thélesphore avait recommandé à sa 
femme de ne pas oublier de laver la cravaie d'Adolphe, et 
quand ils s'étaient levés, chacun d'eux était venu examiner at-
tentivement ses habits ; Adolphe avait particulièrement porté 
son attention sur les jambes de son pantalon ; il avait de plus 
détruit, en les coupant, les souliers presque neufs qu'il por-
tait la veille. 

La jeune.Clara Bouchard'qui, au moment du crime, h'abi-
taitavec ses frères le moulin de la IIiie-Tonnoile, avait été, 
trois jours après, envoyée par eux à Paris, chez une de ses 
parentes; on fit venir Clara, on l'interrogea, elle finit par four-
nir à la justice des renseignements précieux ; elle confirma 
pleinement les indications fournies par sa belle sœur, puis 
elle ajouta qu'elle avait entendu plusieurs fois ses Irères et 
Pierre Legrand s'entretenant ensemble du projet de l'assas-
sinat; ils causaient sans s'apercevoir que Clara pouvait les 
entendre. Thélesphore disait : « Moi, j'ai une belle occasion 
de faire de beaux coups; je n'ai jamais voulu quand je de-
meurais à Marbaix, il y avait une porte de derrière, c'étaient 
deux vieilles personnes, des gens très riches, les plus riches 
de Marbaix ; la porte de derrière était souvent ouverte, elle 
donne dans la cour; il m'aurait été bien facile d'y aller. » 
Pierre répondit : « Éh bien, nous, nous irons. » Adolphe n'a 
rien dit, et Thélesphore a repris : « Ah ! non, je ne voudrais 
pas faire cela. » En disant ces derniers mots, Thélesphore re-
gardait Clara en riant. 

Plus tard et à l'aide de longs et constants efforts, l'instruction 
découvrit le chemin que les trois assassins avaient parcouru; 
elle put les suivre pour ainsi dire depuis la Haie-Tonnoile 
jusqu'à Marbaix; plusieurs témoins ont reconnu les deux frè-
res Adolphe et Thélesphore Bouchard et Pierre Legrand se 

dirigeant ensemble vers le lieu du crime. 
Tnélesphore Bouchard, craignant sans doute le résultat des 

recherches qui allaient être pratiquées à la Haie-Tonnoile, fit 
une confidence à un détenu nommé Barléon, qui devait être 
prochainement libéré ; il lui révéla que la montre du sieur 
Âloucheroiit se trouvait cachée dans une mortaise au dessus de 
l'une des poutres de son moulin; il lui fit connaître l'exis-
tence d'un dépôt d'argent dans une fosse d'eau sise sur le ter-
ri loire de Marbaix, au lieu dit Faux-Monnet; il le pria en 
même temps d'aller, aussitôt après sa sortie de prison, pren-
dre la montre pour la détruire et l'argent pour lui eu faire 
parvenir une partie. 

Barléju communiqua ces indications à la justice, et conduit 
immédiatement à la Haie-Tonnoile et à î'aux-Monnet, il y 
trouva la montre et l'argent aux endroits désignés par Thé-
lesphore. 

A la nouvelle du départ de Barléon avec la gendarmerie, 
Thélesphore comprit que son secret n'avait pas été gardé; il 
renouvela immédiatement ses confidences à Jeau-Baptiste Cra-
pez, alors détenu pour fraude et qui pouvait, en transigeant 
avec la douane, sortir de prison quand il le voudrait; il le 
supplia de faire par lui-même, ou par les autres membres de 
sa famille, tousses efforts pour devancer la justice à Faux-
Monnet et à la Haie-Tonnoile ; afin d'intéresser Crapez, Thé-
lesphore lui révéla l'existence de deux autres dépôts d'argent, 
l'un dans la fosse Tuture, à Catillon, l'autre dans la fosse dite 
Morion-Foutame, à Marbaix. 

Crapez, comme Birléoa, dénonça ces confidences à la jus-
tice, eu prenant soin toutefois d'omettre complètement le dé-
pôt de Moriou-Fontaiue; un sac contenant environ trois mille 
francs en espèces d'or ou d'argent lut retrouvé par Crapez 
dans la fosse Tuture. 

Désespéré par le funeste résultat de ces démarches, Théles-
phore se décida au suicide; mais avant de mourir, il voulut 
teuter de sauver son frère; il confessa son crime à plusieurs 
déteuus et même au gardien-chef, mais il protesta de l'inno-
cence d'Adolphe; il est contredit par Adolphe lui-même, qui 
avoue dans ses interrogatoires avoir fait le guet pendant que 
son frère et Pierre Legrand exécutaient le crime; il fait con-
naître avec quelles armes il a été consommé. 

Pierre et T nélesphore s'éiaient munis chacun d'un couteau 
parfaitement aiguisé et de leurs marteaux à battre les faulx; 
vers minuit, en passant à Maroilles, après le crime, ils avaient 
jeté leurs marteaux dans la rivière au dessus du pont; les ins-
truments ont été retrouvés à l'endroit indiqué par Adolphe; 
l'un de ces marteaux est reconuu comme appartenant à 
Pierre Legrand. 

Malgré tant de preuves, malgré les révélations des deux 
beau-lrères, Adolphe et Thélesphore, qui tous deux le signa-
lent comme l'un des auteurs du crime, Pierre Legrand per-
siste dans le système de dénégation qu'il a adopté, mais l'a-
veu de son crime qu'il refuse assez inutilement a la justice, 
il l'a à peu près confié à ce détenu Barléon qui avait déjà 
reçu les communications de Thélesphore. 

Thélesphore, nous l'avons dit, ne s'était pas borné à révé-
ler à 1 Barléon l'existence d'un dépôt d'argent à Faux-Monnet ; 
ayant appris, le 24 avril, que Baneon avait quitté la prison 
en compagnie des gendurmes, il s'adressa à Crapez, détenu 
pour fraude, et lui tildes confidences du même genre; la 

, première pensée de Crapez fut d'en profiter dans sou intérêt 
) personnel. Crapez vivait, avant sa détention au Quesuoy, chez 

les époux Renard, père et mère de sa femme; le 26 avril, i 
écrit à ses parents une lettre des plus pressantes : « 11 faut 
que sa mère accoure en toute hâte à Avesnes; si sa mère ne 
peut se mettre en route, il faut que ce soit sa femme qui vieu-
ne; il a une chose importante à leur confier, une chose qui 
les rendra bien contents ; il faut partir aussitôt la réception 
de cette lettre, etc., etc. » Mais cette lettre écrite le 26 avril, 
Crapez ne peut la faire porter que le 28. 

Le 29, la femme Renard, sa belle-mère, est à Avesnes à la 
maison d'arrêt ; ils ont ensemble une longue conférence ; à 
peine la femme Renard est-elle sortie de la prison, que Cra-
pez demande à être entendu par le juge d'instruction, et lui 
révèle l'existence du moindre des dépôts d'argent, celui de la 
fosse Tuture qui ne contient que 3,000 francs; c'est un sacri-
fice qu'on a jugé nécessaire pour détourner les soupçons et 
obtenir de l'administration des douanes la liberté de Crapez 
moyennant une transaction favorable. 

Le 1" mai, Crapez part avec la gendarmerie pour Catillon, 
et le lendemain les 3,000 francs sont trouvés ; le 3 mai, Crapez 
est mis en liberté, il a transigé pour S0 francs avec l'admi-
nistration des douanes; il retourne au Quesnoy avec la femms 
Renard qui lui avait apporté la somme nécessaire à sa libéra-
tion. Le lendemain i mai, Crapez monte dans la diligence du 
Quesnoy à Landrecies, portant pour tout paquet uu sac roulé 
sous le bras. A Landrecies, il prend la diligence qui conduit 
à Avesnes; il se fait descendre, toujours muni de son sac 
roulé, au cabaret du sieur Azambre, à deux kilomètres envi-
ron de Marbaix. Le 5 mai, à cinq heures du malin, il se re-
trouve au cabaret du sieur Azambre; il paraît très fatigué, 
ses souliers et le bas de son pantalon sont couverts de boue. 
Il n'a plus son sac; il retourne au Quesnoy par les voitures 
publiques, il y arrive vers les huit heures du matin, et rega-
gne son domicile par le rempart. Au moment où il arrive, la 
carriole de Renard, attelée d'un cheval blanc, stationnait à la 
porte du notaire Lefranc ; la dame Evrard, belle-mère du 
sieur Lefranc, avait loué cette voiture pour retourner à Ma-
roille; elle allait monter en voiture, c'était Baudet, le domes-
tique de Renard, qui devait la conduire; mais à peine Crapez 
a-t-il pu échanger quelques mots avec ses parents, que la 
femme Renard accourt chez le sieur Lefraiic, suspend lé dé-
part, fait attendre la dame Evrard pendant une demi-heute, 
et annonce que sou mari va la conduire au lieu du domesti-
que. Renard, trop malade depuis longtemps pour voyager, 
arrive enfin; la voiture se met en route, et à la porte de la 
ville, Craptz monte dans la voiture et reprend ainsi le che-
min qu'il vient de parcourir. Vers onze heures, ils arrivent à 
Maroilles; la dame Evrard veut confier à Renard une caisse 
pour le Quesnoy, mais Renard dit qu'allant à Marbaix pour 
y voir un cheval, ils ne prendront la caisse que le soir eu re-
passant. 

Vers midi, Crapez et Renard sont à Grand-Fayt, chez le 
sieur Wery, cabaretier où ils dînent; ils disent au cabaretier 
qu'ils vont voir un cheval chez Isidore Gaugnier de Prise lie, 
mais celui-ci ne les voit pas, ils ne prennent pas à Maroilles 
la caisse de la dame Evrard; ils ne rentreut chez eux, au 
Quesnoy, que la nuit à une heure qu'on ignore. 

Les dejx voyages dans les environs de Marbaix, effectués 
par Crapez au moment où il venait de recevoir des confiden-
ces dont il avait dissimulé une partie à la justice, avaient 
évidemment pour but la recherche et l'enlèvement du dépôt 
de Morion-Fontaine; aussi ces voyages ont-ils été niés avec 
autant de persistance qu'il a été possible; forcés enfin de les 
confesser, Crapez et Renard en ont donné des explications 
qui ne concordent pas entre elles. 

Après ces deuv mystérieux voyages des 4 et 5 mai, uu 
changement subit s'opère dans la situation pécuniaire de la 
famille Crapez ; avant, on était dans un état de gêne par-
fai ement caractérisé, on laissait huit mois Crapez en pri-
son faute de pouvoir transiger avec les douanes; après, on 
fait des acquisitions considérables, et on se vante de disposer 
de ressources qui en permettaient de plus grandes encore. A 
ces dépenses participent tous les membres de la famille, les 
époux Renard comme les époux Crapez. 

Mais ce n'est pas tout : trois perquisitions sont faites au do-
micile commun de celte double famille: la première, le 17 
mai, la seconde, le 7 juin, et la dernière iell juin, et chacune 
de ces perquisitions devient une preuve manifeste de la cul-
pabilité des inculpés. 

Le 17 mai, tous les membres de la famille déclarent au ma-
gistrat qui opèrent la perquisition qu'il n'y a point d'argent 
dans la maison ; après de longues recherches, le juge de paix 
ordonne de forcer un tiroir dont on disait ne pas avoir la clé • 
on y trouve 300 francs eu pièces de cinq francs dans un sac' 
et quatre pièces de cinq francs en dehors du sac. Une soeur 
de Renard, Thérèse Renard, ancienne servante, venue ré-
cemraeut s'établir chez son frère, se présente pour revendi-
quer cette somme, après que Renard a pu l'entretenir un 
instant; elle dit l'avoir remise le malin même à Jean-Bap-
tiste Crapez, mais ils n'ont pu s'entendre, et quand ils sont 
interrogés sur les circonstances de cette remise, ils tombent 
en contiadiction. 

Le 7 juin, ou dit encore à M. le juge de paix qu'il n'y a 
pas d'argent dans la maison ; pendant les recherches, la fem-
me Crapez s'empresse de retirer uue échelle qui se'trouvait 
placée contre le grenier ; on finit cependant par redemander 
l'échelle, on monte dans le grenier, et derrière un gros tas de 
foin, sous le toit, on découvre parfaitement cache, un petit 
sac de toile bleue toute neuve, renfermant 400 francs en pièces 
de cinq francs. 

Renard, qui avait déclaré n'avoir pas d'argent chez lui 
prétend avoir gagné ces 400 francs en faisant la fraude. 

Enfin, au cours de la perquisition du U juin, M. le ju^e de 
paix remarque dans une ecune, occupée par Renard, mais 
séparée de son domicile, quelques pavés qui paraissaient 
avoir été récemment déplaces; on les enlève, la terre avait 
été fraîchement remuée; ou trouve les débris d'un grand 
vase de grès et deux pièces de S fr.; ce vase se trouvait peu 
de temps auparavant dans l'une des chambres de l'habitation 
des Renard et des Craptz. Un témoin, qui le reconnaît, nous 
apprend encore que, quelques jours après le retour de Cra-
pez, sa femme et sa belle-sœur ont confectionne plusieurs 
bourses en toile bleue. 

C'est par Adolphe Bouchard que la justice a appris l'exis 
tence d'un troisième dépôt à Moriou-Fomaine, dissimulé par 
Crapez. Une perquisition opérée dans ce lieu y a fan décou-
vrir un sac vide marqué du nom des époux Moucheront 

Thélesphore, en faisant ses confidences à Crapez l'avait 
adressé à uu autre de ses frères, Hector dit Nesto- -'llector 
sur des indications fournies par Thélesphore, devait facili-
ter à Crapez la découverte des dépôts d'argeut. L'information 
na pu dissiper entièrement les ombres quf entourent la con-
duite d Hector; mais ce qui paraît établi, c'est que la femme 
de Crapez est allée trouver Hector Bouchard dans la ferme où 
il est domestique, et qu'elle a eu un entretien particulier avec 
lui. 

Le 19 juillet, Renard et décédé au Quesnoy. 
En conséquence des faits exposes etc. sont accus 

INTERROGATOIRE DE PIERRE LEGRAND. 

M. le président : Le 27 février, un grand crime était com-
mis, deux vieillards étaient trouvés assassines dans tu com-
mune do Marbaix. Ou vous désigne comme un des assassins'.' 
— R. Je n'ai aucune connaissance du crime. 

D. Téle3phore Bouchard, avant de se pendre, vous a dési-
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gué comme un des assassina? — R. Je le sais. 
D. Vous avez dit à Bouchard : « Je suis misérable, j'ai des 

entants à nourrir, je voudrais savoir où il y a une bonne bour-
se. » Bouchard néXvous a t-il pas dit : « Je gais où il y a une 
bonne bourse que tu ne pourrais porter? » — R. C'est in-
exact, je n 'ai jamais dit cela, et Bouchard ne m'a jamais par-
lé de bourse. 

D. Adolphe Bouchard ne vousa-t-il pas dit : « J'ai eu un 
bon coup à taire ? » Ne lui avez vous pas demandé chez qui '? 
— R. C'est inexact. 

D. Adolphe Bouchard vous a dit : « Il y a chez les Mouche-
ront un coffre bien fourni? » Il va vous le répéter? — R. Il 
peut dire ce-qn'ii veut; i n mensonge est si vite fait ! 

D. A partir des communications de Boucltard, il y a entre 
vous et les Bouchard des rapports de tons les jours. Le lundi, 
vous coiiclnz avec. Adolphe, le lendemain vous allez à Wassi-
nies, vous y rencontrez Télesphore, la conversation roule tou-
jours sur le crime. « Si nous échappons, dites-vous, nous 
sommes riches polIT toujours; si nous sdlimes pris, notre fa-
mille vivra dans l'atsauce. D'ailleurs nous sommes destinée à 
passer notre vie en prison.» — R. Tout cela est inexact! je n 'ai 
jamais été condamné, je ne pouvais pas dire que j'étais des-
tiné à passer ma vie en prison. ■ 

D. Télesphore Bouchard était votre beau-frère; vous étiez 
des amis intimes. Ce n'est qu'au moment'où il va se pendre 
qu'il fait des révélations, et vous connaissiez le suicide qui se 
préparait. 11 vous a fait parvenir un billet enroulé au 'our 
d'une pierre. Dans ce billet, il vous disait qu'il ne dirait 
rien, mais il a parlé, et il vous a désigné comme l'assassin. 

 R. Télesphore Bouchard ne m'a pas fait parvenir de billet 
pour m'annoncer son suicide; je n 'ai rien à dire. 

D. N'avez-vous pas dit à un déténu : « Faut-il que Téles-
phore soit une canaille pour parler après m'avoir promis de 
ne rien dire ? — R. Je ne me serais pas confié à- un détenu si 
j'avais été coupable. Autant eût valu tout révéler au juge d'in-
struction. 

D. Persistez-vous à prétendre que, dans la soirée et dans l'a-
près-midi du 27 février, vous êtes resté chez vous? — R. Je 
ne me rappelle pas. 

D. Cependant, dans votre interrogatoire, vous avez préten-
du que vous aviez .travaillé pendant toute la journée. — R. On 
ne se rappelle pas. On ne met pas par écrit ce qu'on fa. 

D. Euez-vous chez vous le 27, à dix heures du soir? — 
R. J'y étais. 

D. Nous verrons dans l'instruction que vous étiez Marbaix, 
à huit heures du soir, le 27. Or, comme la dislance de Was-
signies à Marbaix est de cinq lieues, vous ne pouviez être 
chez vous à dix heures? — R. Personne ne pourra dire que 
j'étais à Marbaix dans la soirée du crime. 

D. Le jour du crime, ètes-vous allé à Catillon ? — R. Nou. 
D. Cependant on vous y a vu; on vous a vu aussi dans 

toutes les communes qui sont sur le trajet pour se rendre à 
Marbaix? — R. Personne ne pourra dire cela. 

INTERROGATOIRE D'ADOLPHE BOUCHARD. 

D. Le 27 février, en partant de Catillon, votre village, Té-
lesphore était seul. Vous étiez avec Pierre Legrand. Vous vous 
êtes réunis tous trois au Chemin de la Folie. A Prisches, Le-
grand n'a-t-il pas misses deux pieds dans l'eau? Un homme, 
qui abattait uu arbre, n 'a -t-il pas entendu Legrand dire t «Je 
me suis f.... les pieds dans l 'eau? » — R. Tout cela est exact. 

D. Vous marchiez vers le théâtre du crime. Est-ce que Le-
grand ne s'est pas enveloppé la tête d'un cache-nez avant 
d'arriver dans la commune du Grand-Fayl? Là une jeune 
filla vous observait très attentivement. Legrand n'a-t-il pas 
dit : « Comme elle regarde, celle-là » ? — R. C'est exact. 

D. Pendant le trajet n'hésitkz-vous pas ? Vous détourniez 
votre frère de la sanglante exécution qui se préparait. Le-
grand n'a-t-il pas dit : « Vous êtes des poltrons. Est-ce que 
vous m'aurez fait venir ici pour rien ? Est-ce que j'aurais mis 
vainement un manche à mon marteau? » — R. Tout cela est 
vrai. 

D. Arrivé chez Moucheront, vous avez été placé derrière la 
maison sous un hangar. Télt sphore, votre frère, et Pierre Le-
grand ne vous ont-ils pas dit : « Si nous ne revenons pas 
avant une heure, c'est que le coup sera fait? » — R. Tous ces 
faits là sont bien exacts. 

D. N'aviez-vous pas mission de donner un coup de sifflet, 
dans le cas ou quelqu'un viendrait à passer? — R. Oui. 

D. N'êles-vous pas entré dans la maison parce que le chien 
du meunier voisin aboyait, vous av iez peur ? — R. Je suis en-
tré, j'ai entrevu le cadavre de M. Moucheront, j'ai dit à mon 
frère qu'il fallait s'en aller. Legrand a répondu qu'il n'y avait; 
pas de danger, qu'il avait encore de l'argent à enlever. 

D. Y avait-il longtemps que le projet d'assassinat était for-
mé? — R. Il y avait six semaines que Pierre Legrand lapidait 
mon frère pour faire le coup. Depuis qu'on lui avait dit qu'il 
y avait une bourse qu'il ne saurait pas porter, il n'avait plus 
de repos. 

D. N'est-ce pas vous, Adolphe Bouchard, qui êtes allé à Mar-
baix avant le crime pour savoir si la servante des époux Mou-
cheront, qui avait été éloignée momentanément par suite 
d'nne maladie de peau, était rentrée dans la maison de ses 
maîtres? — R. C'est vrai ; mon frère m'a dit d'aller m'assurer 
que la servante ne couchait pas chez ses maîtres. 

D. Après le crime, vous vous êtes dirigés vers la commune 
que vous habitez; et en passant dans le village de Maroilles, 
vers onze heures du soir, vous avez jeté dans l'étang les mar-
teaux qui avaient été les instruments du crime? — R. C'est 
vrai. Du reste, les marteaux ont été retrouvés à la suite de 
recherches faites dans la rivière. 

D. Arrivés à l'habitation de Télesphore Bouchard, votre 
frère, ce dernier n'a-t-il pas prêté son cheval à Pierre Legrand 
pour retourner à Wassjgnits ? — R. Oui, monsieur, nous 
avions beaucoup marché, Legrand était fatigué, mou frère lui 
a prêté son cheval. 

D. N'a-t-on pas trouvé le lendemain le cheval de Téles-
phore dans la cour de Pierre Legrand ? — R. Oui, monsieur, 
Pierre Legrand a prétendu que ce cheval était venu là tout 
seul. 

D. Adolphe Bouchard, quand vous êtes arrivés, n'avez-vous 
pas fait lever vos sœurs pour nettoyer vos souliers, pour la-
ver vos vêtements?—R. Oui, c'est vrai. 

D. Le lendemain, en vous éveillant, n 'ètes-vous pas allé 
examiner vos vêtements qui séchaient pour constater qu'il ne 
restait pas de sang ?— R. C'est vrai. J'ai détruit le lendemain 
mes souliers, sur l'invitation de mon frère, car j'étais entré 
après le crime dans la maison, et mes souliers pouvaient avoir 
des taches de sang. 

D. Après l'assassinat, on est allé déposer de l'argent dans 
des prairies, dans des fosses? — R. Oui, monsieur, on a dé-
posé deux sacs contenant de l'argent dans les fosses de Mo-
riaux- Fontaine et de Faumoney. 

D. N'avez-vous pas porté tour à tour la carnassière qui con-
tenait l'argent? — R. Oui, 

ADDITION DES TÉMOINS. 

HorlenseWery, servante des victimes : Je suis arrivée le 
matin du 28 février chez mes maîtres. J'ai fait mon ouvrage 
dans l'écurie; j'ai donné mes soins aux vaches; puis je suis 
rentrée dans la maison, tout était ouvert. J'aperçois en en-
trant M™' Moucheront couchée. Je crie vite : M. Moucheront, 
votre femme est tombée! Je fais quelques pas pour trouver M. 
Moucheront; mon pied choppe et je tombe sur le cadavre de 
mon malheureux maître. J'ai trouvé trois verras de bière et 
un bout d'une mauvaise pipe. 

M. le président, à Adolphe Bouchard : Legrand ne vous 
a-t-il p8s dit en revenant : « Je suis un malin ; j'ai laissé un 
bout de pipe pour dépister la justice. Je ne suis pas fumeur, 
et les soupçons porteront sur un fumeur »? — R. Oui, Le-
grand m'a icnu ce langage après le crime. 

Farfait Lussier, rentier à Marbaix : La servante, en ou-
vrant la porie et eu apercevant les cadavres de ses maîtres, a 
crié : « Monsieur Lussier! » Je suis arrivé, j'ai vu du sang à 
travers les contrevents. Je suis entré. J'ai vu M. Moucheront 
étendu sur un édredon. J'ai cru qu'il avaii une aitaque d'a-
poplexie. J'ai vu ensuite sa femme : j 'ai alors soulevé une 
jambe de M. Moucheront, la rigidité cadavérique m 'a fait pen-
ser que lu moriremonuil à la veille. Il y avait beaucoup de 
sang dans l'appartement. M. Moucheront avait un bonnet de 
coton dans la bouche, la figure mutilée et les mains brisées 
par les coups de marteau; il avait probablement porté les 
mains à la lête pour se garantir. 

Eitolore Chartier, maire de Marbaix : Le 28 février, Lus-
sier est venu nie dire, uu malin : « Ou a coupé le cou à M. 
et M"* Moucheront! » Je me suis transporté immédiatement 
sur les lieux. J'ai fait sortir les personnes qui encombraient 

la maison, et j'ai constaté l'état de la chambre. Les soupçons 
ont porté sur les Bouchard. J'ai appris que la femme de Té-
lesphore Bouchard avait lavé du linge. J'ai fait dire à ceUe 
femme que la gendarmerie allait l'arrêter si elle ne disait 
j;as ce qu'elle savait. , ' * ■ 

Celle femme a été amenée devant moi; elle m'a dit qu'à 
midi, le 27, les Bouchard avaient manifesté l'intention d'aller 
u la chasse aux corbeaux; qu'ils n'étaient rentrés que fort 
tard dans la soirée, en lui disant qu'ils étaient allés commet-
tre un délit dans la forêt, et qu'ils s'étaient battus avec le 
garde. Cette femme m'a encore dit que le lendemain son beau-
lrère Adolphe avait coupé ses souliers, en prétendant qu'ils 
étaient trop lourds. Télesphore était intervenu, et avait dit : 
« Cela est vrai, ils sont trop lourds ; il faut les détruire. » 

Les Bouchard étaient criblés de dettes quand ils habitaient 
Marbaix. Télesphore Bouchard en voulait à Moucheront, parce 
que ce dernier avait empêché le mariage qu'il avait l'inteii-
tion do contracter avec une demoiselle Baligand, parente de 
M°" Moucheront. 

M. Biffet, docteur en médecine à Avesnes : Le 28 février, je 
me suis ri ndu à Marbaix sur la demande de la justice. J'ai été 
introduit dans le domicile des^poux Moucheront où j'ai été 
témoin d'un spectacle à fendre le cœur. A gauche, le cadavre 
de la femme dans une mare de sang ; à droite, le cadavre du 
mari également baigné de sang. J'ai constaté que les corps 
étaient froids, paies. J'ui aperçu un très grand nombre de 
blessures sur M. Moucheront ; j'en ai compté 40 distinctement. 
Au premier abord, il nous était difficile de reconnaître la 
cause de ces blessures, parce qu'elles affectaient les formes 
les plus variées. 

Sur M
me

 Moucheront j'ai constaté trente blessures; sur la 
tempe droite et sur la lempe gauche, même variété de bles-
sures, les une3 longitudinales, les autres triangulaires; le 
cerveau faisait hernie, le crâne avait été brisé ; il y avait une 
large plaie à la partie antérieure du cou; la plaie était nette, 
divisée; elle avait été faite avec un instrument tranchant. 
J'aiété d'abord embarrassé pour indiquer l'instrument quiavait 
fait ces blessures si variées. Après mûre réflexion, j'ai pensé 
qu'un marteau ou^ine petite hachette pouvait parfaitement 
expliquer la variété des blessures. 

Mou attention s'est portée aussi sur les outils dont se ser-
vent les tailleurs de pierre de Marbaix, et, comme je voulais 
apporter à la Cour non pas des doutes, mais une conviction, 
j'ai uû me livrer à une expérience pénible. J'ai essayé sur les 
cadavres si les outils de tailleurs de pierre pouvaient produire 
les blessures que j'avais remarquées, et je me suis convaincu 
que les outils en question étaient impuissants pour amener les 

désordres que j'avais constatés, notamment pour briser les 
crânes de deux vieillards, des crânes qui, à cette époque de la 
vie, opposent une grande résistance. 

Ma conclusion a été que les coups avaient été portés avec 
des marteaux ou des petites hachettes. Depuis j'ai élé appelé 
à visiter les accusés dans la prison. Sur Adolphe Bouchard 
je n'ai rien trouvé. Sur Pierre Legrand, j'ai trouvé sur le 

bras, dans la région du cubitus, quatre petites plaies qui da-
taient d'une quinzaine de jours. C'était précisément l'époque 
qui répondait au jour du crime. Ces égratignures parais-
saient avoir élé faites par les quatre ongles de la main. 

Etienne Lepape : Etant à la ferme du bois de Ribeaucourt, 
j'ai rencontré Adolphe Bouchard à cheval. Le garde a couru 
pour l'arrêter, parce qu'il passait dans un endroit défendu. 
Quelque temps après, j'ai vu passer Télesphore Bouchard et 
je n'ai pas tardé à voir passer Pierre Legrand. 

Ce témoin a été appelé pour constater les relations conti-
nuelles qui existaient entre les accusés pendant les jours qui 
ont précédé le crime. 

Gaspard Bourge, maréchal à Catillon : Le 27 février, entre 
une heure et deux de l'après-midi, j'ai rencontra, en sortant 
de Catillon pour aller àWassignies, les deux frères Bouchard ; 
environ dix minutes après, j'ai rencontré Pierre Legrand. La 
date est bien précise dans ma mémoire, parce que je suis allé 
chez M. Camus, qui avait inscrit sur son rrgistre une livrai-
son qu'il avait faite. Quelques jours après, quand les gendar-
mes sont venus chercher Pierre Legraud,j'ai dit à M. Camus 
« J'ai rencontré Pierre Legraud le jour du crime, voyez donc 
sur votre registre pour constater que c'était bien le 27 le jour 
où je suis venu chez vous. «Nous avons examiné, et nous avons 
acquis que c'était bien le 27 lévrier que j'avais rencontré 
Pierre Legrand. Du reste, je couuais pai faitenient Legrand, 
je ne puis pas me tromper. 

Victor Camus, maréchal à Wassignies : Mon ouvrier Bour-
ge m'a dit avoir rencontré, le 27 février, Pierre Legrand. 

Le témoin confirme la déposition du précédent témoin. 
LavalléeValtry, garçon-menuisier à Catillon :J'ai rencontré 

les deux Bouchard, sans pouvoir préciser l'époque. Télespho-
re partait une crosse et une carnassière. Télesphore m'a quit-
té pour îi lier chercher une casquette. Adolphe s'est séparé de lui 
et a pris le devant. 

M. le président : Cela explique comment on a vu Adolphe 
et Pierre Legrand ensemble sans Télesphore. 

Clarence Fleury, journalière à Catillon : Le 27 février, j'ai 
vu passer Adolphe Bouchard avec un autre individu. C'était 
Pierre Legrand, je le reconnais. Il se dirigeait vers Marbaix. 
U élait une heure ou une heure et demie. 

Pierre Goffart, ouvrier bûcheron, au Favril : A la fin de 
février, j'ébranchais un chêne au bois du Toillion; trois indi-
vidus ont passé près de moi, parmi eux se trouvait Pierre Le-
grand; il s'est mouillé les pieds en passant près de moi, il en 
a fait l'observation à l'un de ses compagnons de route qui lui 
a répondu : « Tu n'en mourras pas pour cela. » Je connais 
parfaitement Pierre Legrand, c'est lui que j'ai vu, et non pas 
son frère Placide qui est manchot. En le voyant nettoyer ses 
vêtements quand il est tombé dans l'eau, j'ai bien remarqué 
qu'il y mettait les deux mains et qu'il n'était pas manchot. 

J.-B. Collepin, tisseur au FavriL: Ma fille a vu trois hom-
mes par la fenêtre. Elle m'a dit : « Papa, voilà trois hom-
mes qui ont un air étrange. » Tous trois avaient des blouses 
et des casquettes. C'était dans l'après-midi, je ne puis pas 
me rappeler le jour d'une manière précise, mais c'était vers 
l'époque de l'assassinat de Marbaix. 

Catherine Uuet : J'ai vu passer trois honumes dans l'après-
midi, un mardi, le 27 février; il était deux heures environ. 

Bujfine-Demaret, couturière au Grand-Béar; J'ai vu pas-
ser trois individus, vers la fin de février. Ma mère m'a dit : 
« Va donc voir par la fenêtre du fournil quels sont ces indivi-
dus. » Ils venaient du côté du Grand-Béar et se dirigeaient du 
côté du Grand-Fayt. Le premier était de la taille de M. le 
commissaire, il avait des moustaches, une carnassière de 
chasseur et une blouse presque neuve. Tous trois avaient des 
casquettes et des blouses. 

M. le président, à Adolphe Bouchard : N'est-ce pas à l'oc-
casion de cette fille-là que Pierre Legrand a dit: « Voilà 
une fille qui nous regarde bien attentivement? » — R. Oui, 
monsieur le président. 

Le témoin continue : Je n'ai pas reconnu Pierre Legrand, 
car j'étais séparée des trois individus par une petite haie. Je 
n'ai pas remarqué la longue barbe que portait Pierre Le-
grand. 

Hecq, cultivateur au Grand-Fayt : J'ai vu passer trois in-
dividus, le 27 février; ils n'étaient pas ensemble, ils se sui-
vaient à courte distance, ils avaient la figure cachée avec des 
mouchoirs. Le premier avait uu bâton et une carnassière. Je 
me suis mis sur un genou pour voir vers quel endroit ils se 
dirigeaient, car c'était à la chute du jour. Le plus petit traî-
nait le pied comme s'il était boiteux. 

M. le président fait observer à MM. les jurés qu'il résulte 
des révélations d'Adolphe Bouchard que Pierre Legrand fai -s 
sait le boiteux afin de ne pasèlre reconnu. 

Le témoin continue : Ces trois hommes ont passé sans rien 
dire, ils ont pris une petite ruelle qui conduit à Marbaix. 

Florent Leusière, cultivateur au Grand-Fayt : Le jour de 
l'assassinat, >'ai vu passer, à la tombée de la nuit, trois indi-
vidus. Deux marchaient de front, l'autre suivait; ils portaient 
des blouses. 

Palmyre Voisin, ménagère à Marbaix : Le 27 février, je me 
rendais a la soirée, veis six heures et demie. Arrivée à la hau-
teur du pont jirès de la maison des époux Moucheront, je vis 
un individu immobile. Au même instant un autre individu s'est 
approché du premier et lui a dit quelques mots à voix basse 
sans s'anèler. 

Philippe Boutry , garçon meunier a Marbaix: Quand j'ai 
fini mon travail au moulin situé à vingt mètres de la maison 
des victimes, le chien s'est mis à aboyer ; je lui ai porté à 
manger sur l'ordre du meunier, le chien n'a plus aboyé; 
mais quelques instants après, des aboiements furieux, dirigés 
vers la pâture des époux Moucheront, ont recommencé. 

M. le président, à Adoljyhe Bouchard : Vous faisiez le guet 

s un hangar, vous avez entendu le chien? — R. Oui, M. 
président, cda m'a effrayé; j'ai sifflé sous la fenêtre de la 

prévenir mon frère, quand j'ai entendu quel-

J'ai vu le 27 février, à onze 
individus sur la grande route, 
individu qui portait une car-
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Buchy, épicier à Maroilles : 
heures et demie du soir, deux 
Peu après j'ai vu un troisième 

nassière. g. HKJ HK 
M. le président, à Bouchard •: Quels étaient les deux qui 

étaient ensemble? — R. C'était moi et Pierre Legrand. Mon 
frère Télesphore était -un peu en arrière, parce qu'il avait la-
vé sa figure qu'il avait eu soin de noircir. 

M. le président fait remarquer au jury qu'il n'y a rien d'é-
tonnant que les assassins ne soient arrivés à Maroilles, à une 
lieue du théâtre du crime, qu'à onze heures du soir ; car ils 
avaient parcouru les pâtures qui précèdent Maroilles pour y 
cacher leur argent dans des fossés remplis d'eau. 

Femme Crinon : Le 27 février, dans ta soirée, j'ai envoyé 
mon enfant réclamer 26 sons chez Pierre Legrand. L'enfant a 
dit quesi Pierre Legraud s'y trouvait, il ne réclamerait pas la 
somme. Toutefois l'enfant est allé chez Pierre Legrand, il ne 
l'a pas trouvé chez lui ; sa femme a répondu qu'elle n'avait 
pa- d'argent. Deux ou trois jours après l'assassinat, les vingi-
six sous ont été payés. 

ilennequin, cordonnier à Wassignies: Le lundi 26 février, 
le fils de Legrand est venu apporter un soulier à raccommo-
der ; le lendemain, il est revenu pour chercher le soulier, en 
disant que son père en avait besoin, qu'il fallait le lui rendre 
pour aller porter la pièce d'étoffe qu'il avait tissée. 

M. le président, à Pierre Legrand : Vous envoyez recher-
cher votre soulier, vous en avez un besoin urgent, et vous 
donnez pour motif que vous êies forcé d'aller reporter votre 
pièje. C'était là un meusonge, votre pièce n'était pas faite? — 
R. Mon enfant n'a pas pu dire que j'avais besoin de mon sou-
lier pour reporter ma pièce. 

François Dugelei, fabricant d'étoffes : Pierre Legrand n'est 
pas venu chez moi, le 27 février, pour me demander de l'ou-
vrage. Je l'ai employé pendant quelque temps, mais je l'ai 
renvoyé en 1850 pour cause d'infidélité. Depuis 1850, je ne 
l'ai plus revu. 

François Maçon, tisseur à Wassignies : Je suis allé chez uu 
boulanger où Pierre Legrand prenait sou pain. On lui avait 
ouvert un crédit pour huit pains; mais comme les huit pains 
avaient été livrés, le boulanger n'a plus voulu m'en donner. 
Je suis revenu chez Pierre Legrand et je lui ai dit : Allez-y 
vous même. 

M. le président, à Pierre Legrand : Vous voyez bien que 
vous n'aviez aucune ressource; on vous refusait du pain? 

Pierre Legrand : J'avais plus de 200 fr. chez moi. 
M. le président: Oui, après le crime. 

Célina Leblanc, tisseuse à Wassignies : J'ai prêié un cu-
vier à la femme de Legrand. Je suis allée le lui réclamer 
pandant les jours gras. Elle m'a répondu : « J'ai des cuviers, 
mais je ne peux pas les faire réparer, parce que je n'ai pas 
d'argent. » 

Locqueneux, concierge à Etreux : La femme Legrand est 
venue voir son mari après l'arrestation, elle a dit qu'on s'é-
tait trompé en arrêtant son mari, elle a ajouté que les gendar-
mes avaient trouvé chez elle 45 fr. qui provenaient de la vente 
de son beurre. 

Fille Gantois, couturière à Wassignies : Après l'assassinat, 
j'ai fait un corset à la femme Legrand, et nous sommes allés 
ensemble acher des souliers au Câteau. 

Caverne, ménagère, à Catillon: Pendant le mois de février, 
Pierre Legrand et Bouchard se fréquentaient très assidûment. 
Les accuses avaient une mauvaise réputation dans la com-
mune. 

M le présidené : Ne passait-on pas avec effroi devant le 
moulin des frères Bouchard? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. l 'avocat-général : N'a-t-on pas attribué aux Bouchard 
une attaque de nuit qui a eu lieu l'année dernière ? 

Le témoin : J'en ai entendu parler. 

Pierre Gosse, garde champêtre au rejet de Beaulieu : Les 
Bouchard avaient une très mauvaise réputation ; je les ai ar-
rêtés plusieurs* fois en flagrant délit de maraudage. Uu habi-
tant de Catillon a été arrêté pendant la nuit par des malfai-
teurs, on a même tiré sur lui un coup de feu. Le bruit a 
couru que ce feu avait été tiré par les Bouchard , et qu'il m'é-
tait adressé. 

Elise Croy, ménagère à Marbaix : Avant l'assassinat, Adol 
phe Bouchard est venu me demander si la servante des époux 
Moucheront était rentrée chez ses maîtres. Je lui ai répondu 
que la santé de cette femme était presque rétablie, et qu'elle 
ne tarderait pas à rentrer au service des époux Moucheront. 
Ce renseignement m'a été demandé par Adolphe Bouchard le 
samedi^et le mardi suivant les époux Moucheront étaient as-
sassinés. 

L'huissier appelle le témoin Flore Baligand, belle sœur 
d'Adolphe Bouchard. 

M' Pellieux, défenseur de Pierre Legrand, prend des con-
clusions tendantes à ce que la Cour décide que ce témoin ne 
sera pas entendu ; il se fonde sur les termes formels de l'ar-
ticle 322 dû Code d'instruction criminelle, qui prohibe l'au-
dition des frères et sœurs ou alliés au même degré. 

M" Duham, défenseur d'Adolphe Bouchard, déclare s'en 
rapporter à justice 
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M. l'avocat-général combat ces conclusions par ces deux 
motifs : 1° que le témoin n'est ni parent ni allié du seul ac-
cuséqui s'oppose à son audition ; 2° que le décès de Télespho-
re Bouchard, mari du témoin Flora Baligand, a rompu tout 
lien d'alliance entre ce témoin et l'accusé Adolphe Bouchard. 

M. le président prononce un arrêt par lequel la Cour dé-
cide que l'article 322 du Code d'instruction criminelle pro-
hibant en termes formels l'audition des frères et sœurs ou 
alliés au même degré, et l'alliance n'en continuant pas 
moins d'exister malgré le décès de celui qui la produite 
le témoin Flore Baligand ne sera pas entendu, du moins 
comme témoin déposant sous la foi du serment. Mais il sera 
entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le prési-
dent. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Gislain de Boutin. 

Audience du 17 août. 

COALITION D'OUVRIERS FONDEURS. — SOIXANTE-UN PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

Un grand nombre de témoins, tant à charge qu'à dé-

charge, qui ne se sont pas présentés à l'audience d'hier, 

se présentent aujourd'hui. Le premier appelé est le sieur 
Vitot père, ouvrier fondeur. 

Le sieur Vitot père : Pendant plus de deux mois, toutes le« 
fois que je me suis rencontr é avec le prévenu Craimpon, il 
m 'a dit des injures, même chez moi, parce que je travaillais 
au poussier de charbon. Il en voulait aussi à mou fils, à qui 
il m'a dit qu'il casserait les reins. Un jour qu'il le rencontrait 
il lui a dit: «Va, petit salot, tu seras toujours assez bon 
pour manger du poussier! » Quand j'ai fait à Craimpon des 
reproches sur sa conduite, un jour que nous nous sommes 
rencontrés à BelL ville, il m'a donné un coup de pied dont je 
suis resté tout étourdi. 

M. le président: Pourquoi vous en vouliez vous?— R. Je ne 
lui eu voulais pas; c'est lui qui m'en voulait parce que je tra-
vaillais au poussier. 

D. Vous travaillez chez M. Muller ; y avez-vous vu faire 
des t ouscri plions ? — R. Dans le commencement on donnait 
50 c. pour les malades, mais plus tard on adonné 1 fr. 

D. Pour soutenir la grève ? — R. Ça ne pouvait être que 
pour cela, mais je n'en ai pas la preuve. 

D. Qui reccait la cotisation dans votre atelier?— R.André. 
D. Vous avez du dans l'instruction que Muller, Lambert 

Magaut et Juin étaient les chefs? — R. Je l'ai entendu dire. ' 
D. Et que c'était Lambert qui dirigeait? — R. On me l 'a 

dit encore. 

Le prévtnu André: Je demanderai au témoin s 'il m'a en-
tendu faire des menaces. 

M. le président : Il ne dit pas cela. 

André : J'ai demandé la cotisation, mais je n'ai jamais for-
ce personne ; je ne travaillais que dans un but d'humanité. 

D. Vous avez tau une plainte au commissaire de police du 
quartier de Miromesuil sur Craimpon? 
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Je suis profondément convaincu que s'il n'y avs 't 

préjugés dans la fabrique des bronzes, l'emploi del»!?
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fabrique; les ouvriers demandaient la fécule. Mes un 

vriers me demandèrent s'ils devaient s'associer a /i"* 
mande; je leur dis de ne pas se coaliser, mais de dem 'L
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une réunion de médecins, et d'attendre leur avis suri '-'i 
gersde l'emploi du poussier de charbon. M\l. Escofie? T 
dieu et Pelouze voulurent bien accepter cette mission 

venir devant eux vingt-cinq ou trente ouvriers malades "'*' 
M. le président : Etiez-vous présent à la 

médecins ? 
M. Chrislofle 

une conviction 

a moins qu'il ne faille dire que M. Tardieu et ses collet'», 
sont des ignorants dans la science, j'ai été convaincu que» 

trente ouvriers étaient malades des effets du poussier t* 
charbon. 

Je ne nie pas qu'il y ait dans la fécule uns petite augm, 
talion de salaire à la charge des patrons.' 

D. Vous pouvez vous dispenser d'envisager la question soa 
toutes ses faces; ce n'est pas une plaidoirie que nous itl» 
dons de vous. —R. Sans doute, et je n'ai l'intention 
présenter le simple résultat de mes observations. 

D. Hier, nous avons entendu un médecin fort habile qu. 
nous a dit que la fécule avait ses inconvénients comme.; 
poussier ; que le danger pour les deux ingrédients était li 
mélange de matières siliceuses, d'émanations métalliques ei ad 
l'insuffisance de ventilation des ateliers. — R. Je crois dew 
ajouter, cependant, que la fécule est plus lourde que le pous- L'» 
sier, que, par conséquent, elle se volatilise moius et est moiti *
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dangereuse pour la respiration. 

M" Malapert : Je demanderai au témoin s'il a remarqu - '"l 
les«îiêmes inconvénients signalés hier par une célébrité dan* 
l'industrie de la fonderie, M. Eck, dans les pièces fondue» a i 

fécule. Ainsi, pour préciser une question, M. Eck a dit que les 
moules traités à la fécule ne peuvent pas être emplojés a ut-
seconde fonte. Qu'en pense le témoin? 

M. Chrislofle : J'affirme que depuis deux ans que j'emplo-; 
la fécule, nous n'avons pas changé nos sables, et je rèpiu 
qu'au Palais de l'Industrie les bronzes qui ornent les porce-
laines de Sèvres sont aussi beaux qu'aucuns traités par le 
poussier. 

M° Malapert : On a dit aussi que les bronzes destue» -
être dorés ne peuvent être faits à la fécule. 

Al. Chrislofle : Les doreurs ne font pas de différence. 

M. le président : M. Eck a dit cela hier pour la dorure. 
M. Chrislofle : Et j'ajoute que la fécule vaut mieux pour 

l'argenture. 

M. le président : En voilà assez sur ce point. 
M' Crémieux : Sans doute, le Tribunal comprend pour-

quoi nousavous fait entendre ce témoin. Nous nesomtjiMI
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des enfants, nous ne venons pas plaider d'une manière abso-
lue qu'il n'y a pas de coalition, mais nous cherchons à * 
voir comment d'honnêtes et nombreux ouvriers ont pu se mé-
prendre, partir d'une erreur partagée pour arriver au del». 
Eh bien ! dans cette hypothèse, j'adjure le témoin de nous 
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toute sa pensée en homme d'honneur. J, 
M. Chrislofle : Je n'ai qu'à me louer des fabricants « 

bronze; je n'ai jamais été de leur part l'objet ni de 1 en* ^ 
ni de l'ingratitude ; ce que je dis, je ne l'ai puisé que oaus 
plus profonde conviction. .

 (ut M. Chevreul, professeur de chimie, membre de l'I
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est introduit à la barre. 

M. Chevreul déclare ne pas savoir dans quel but il es' 
pelé devant le Tribunal. jj, 

M. le président : Vous êtes appelé, monsieur, par yotr ^ 
lustrations dans la science et pour dire votre avis sur la 9»" 
tion hygiénique soulevée entre le poussier de charbon de 
et la fécule dans l'opération du moulage des bronzes.
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M. Chevreul : La question ainsi posée, je puis dire 

commencé l'examen de cette question plutôt avec
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a
gissait d'une question de cou-

mie aPP liqUTe'ooarais donner un avis plus éclairé, 
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 je sais, ce que j'ai aapris par moi-
t'e*to j

3
,
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 restrictions que je viera de poser, je dirai que 
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T
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 ouvrages traites a la fécule sont aus-

conT3,uc '1f?briqués au poussier, mais encore une fois 
t*s q ue fréter que je n'exprime mon opinion que pour 
^eso |D .Gestion qui m'est adressée. Ce que j'ai vu ma 
Ù* re * «i« neut-ètre n'ai-je pas assez vu. Seulement je 

avis pût passer pour un démenti 
n fondeur peut être d'une opinion 

■ mais peu 
^[spas.quem

0 

'.fêlure de bonne foi. . 
fl Pire fondeur en cuivre. 
;r»»P|^ .'

 Ce
 témoin a exposé au Palais de l'indus-

,es 'traités à la fécule; c'est pour faire connaître 
fécule que nous l'avons mandé à cette brouz 

lioion sur 

M* „ierre : Eu mon aine et conscience, je déclare que 
Gfanr

 de la
 fécule au poussier ue doit soulever dans 

'i«*bsl"U aucune difficulté. Je vais plus loin ; dans la prati-
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rt
"

q ner ie ne dis pas de choix, mais un ouvrier or-
*

uU
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U
nui on confiera des moules, l'un au poussier, l'au-

s*' re r le rendra le second supérieur au premier. Mon 
3 ,eCU ..'

:
, oo .u-ètre audacieuse; je vais essayer de la feou _ 

rtio 'SP
a iTôudre, qu'elle que soit celle qu'on emploie, est 

r' ;r 'r obtenir la non-adh -rence des sables ou cuivre. Or, 
tombe en grande quantité, dans une abondance 

sS ' er pr ne peut pas régler ; cet excès de poudre se brûle 

|g :b;e 

n erôroduit des déchets. La fécule, au contraire, 
°avec précaution, il est vrai, et en telle quantité 

"ouvrier; on la souffle de même, on peut chauf-
bn veut, le moule ne craindra pas le feu. 

a fécule s'oppose à la bonne fabrication 

d'ari^u'elle laisse des porosités, des rugosités; 

il ou 
i cuis»' 
,plique 

I plaît a 
Vu degré que 

dit aussi que 

-desînains inhabiles, mais," en géuéral, ceux qui ne 
*l ■ i. cjkn .*ln w,a KÀnc^imnl nue HnvanlncrA nu "•
 n

i pas a la fécule ne réussiront pas davantage au 
* On a soutenu que pour les médailles, par exemple, 

.mandent un grand fini dans 
lécule. J'ai moulé moi-même 

sder. 

nr la 

le travail, on échouerait 
quatre objets par la fé-

, entr 
autres un dessous de plateau de Beuvenuto Cellini; 

pas que ce soit un chef-d'œuvre,maiss'il n'est pas fait 
'manière irréprochable, je consens à ce que la fécule 

a\ condamnée. . 
u Feld fondeur en cuivre, qui a expose au Palais de 1 In-

> déclare que depuis six mois il travaille à la fécule 
ii-ieiH des produit:- aussi bien traités qu'avec le poussier. 

*VUlprésident : Continent se fait-il que votre fils qui est, 
ne vous, tondeur, travaille au poussier? — H. Mon filsne 

t
 r

as'aux objets d'art. 

(jîieiques autres patrons et plusieurs ouvriers déposent 

.. faveur de la fécule. Ou entend aussi quelques témoins 

Idécharge sur des laits particuliers. 

La parole est donnée au ministère public. 

U, Dupré-Lasalle, substitut : Depuis plusieurs mois les 
mners de Paris sont atteints d'une épidémie de coalition; 
ito«ieurs corps d'état se sont mis eu grève ; vous avez eu à 

a ïuccessivement des maçons, des carrossiers, des cor-
jiers; hier des mégissiers, aujourd'hui des fondeurs; ce qui 
el remarquable, ce n'est pas seulement la simultanéité de ces 
iewrdres, mais encore la différence des prétextes. Les fon-
liurs reclament un changement dans les procédés de fabrica-
WD , la substitution de la fécule au charbon dans l'opération 
:. moulage. Le poussier est-il insalubre, peut ilètre remplacé 
iiu-lriellenient? tel est le litige qui divise les patrons et les 
..mers. Je dois vous en entretenir pour vous faire connaître 
wtes les origines du procès, mais le procès n'est point là ; 
mus ne sommes point juges des questions d'hygiène ni des 
gestions d'industrie; nous avons seulement à rechercher si la 
n a été violée, si une coalition a été formée, si les prévenus 
Bout fait partie. 
L'industrie de la fonderie est une des plus belles de Paris; 
e n'était pas rangée au nombre des insalubres. Elle avait 

•us doute ses fatigues et ses dangers ; quelle profession en est 
|aempte ?Kous sommes tous soumis à la loi du travail et à 
■preuve de la maladie. La fonderie est malpropre; on y vit 
luis une atmosphère de puussières diverses ; certaines consli-
ilious peuvent eu souffrir à la longue; aussi les salaires sont-

ils très élevés. 
Ou a pensé que la poussière de la fécule serait moins dan-

(Breuse que celle du charbon. Il faut rendre cette justice aux 
airons que, dans tous les ateliers pendant plusieurs mois, la 
icule a été essayée loyalement, sincèrement ; c'était aux ou-

ersà faire réussir cette épreuve; beaucoup de patrons af-
'ii tut qu'ils n'y sont point parvenus, et que la fécule, c'est 

«ruine de leur industrie. 
La question hygiénique a été soumise au conseil de salu-

«Méde la Seine; ce conseil a décidé que l'emploi du poussier 
«charbon n 'avait par lui-même rien d'insalubre, que l'in-
Màtrie des brouzes n'était pas, sous le rapport de la salubrité, 
"ns des conditions plus mauvaises. 

ne seconde enquête a été ordonnée ; les délégués des ou-U 

; rs ont été entendus. Le conseil de salubrité apersisté, en 
ji'unt qu'il

 n
'y

 ava
i
t
 p

a3
 n

BU
 d'interdire, au nom de la 

"'abrité, l'emploi du poussier de charbon» 
Apres ces deux décisions, les patrons sont revenus au pous-

*• Aussitôt, en janvier 18S4, la grève a éclaté dans douze 
*"ers i les individus arrêtés ont promis do revenir à leurs 

■aux ; l'autorité s'est montrée clémente pour la première 
I " ls i d ailleurs, la question était soumise de nouveau à une 
i ?) rais6ion instituée au ministère des travaux publics. 
| ^tte commission s'est montrée plus favorable à la fécule. 

,e » reconnu cependant qu'on ne pouvait interdire le pous-
i^* <Iue les deux procédés rivaux restaient comme moyens 
jWx et licites de fabrication, qu'il fallait tout attendre du 
: S r« des ouvriers et de la libre initiative des patrons. Le 

iusl ' m ' e c ' rculaire de M. le préfet de police est publiée 
Hite t ale ' lers pour faire cesser tout malentendu, toute mé-

■ '8ence entre lesouvriers et les patrons. En même temps, 
le, ^blruciiou du conseil de salubrité faisait connaître tou-

*&rbonreCaUUOns * su 'vre Pour éviter les inconvénients du 

tir
M

»M°? 'es origines de la coalition. Jamais, pour préve-
digueg.j tordre, plus d'avertissements n'avaient été pro-
aétré à V0IX c' e 'a raison, de la vérité, de la loi, avait pé-

U i"*" s, *°.UB les ailiers. 
Wrieif Vtut.' après avoir discuté la double question in-

r
«n
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 e el hygiénique et avoir ramené les faits généraux et 
De

 l(j
'j*8 au point de vue de la prévention, termine ainsi : 

18 'es coalitions que vous avez eu à punir dans ces 
-•ricçfj

5 111 P,s > celle ci n'est pas une des moins graves. Le 
riUj ̂  Présente eutour^ de toutes les circonstances les 

' JV riera ter ' sl ' <lues > 'es cotisations destinées à solder les 
^fusent chôment, les interdictions contre les ouvriers qui 

» «tocert clJôlner > et les voies de fait el les menaces. Ce 
?UDe pa " est pas le résultat d'un égarement passager, 
lré5i'Va'°a SUbite ' " a elé prémédité pendant deux ans, il 
: '' I,eoc« lfus 'es collse ''s , à tous les avertissements, à la 
fe ' ia*meht '-ne de ''aulorité; il a produit une organisation 
^rait

 s
'e eu hlie, et qui, après avoir troublé l'industrie, 

Je sais n rVlr C'e 'J 'us dangereux desseins, 
•«gh p
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"
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u,e la coalition invoque un motif intéressant ; il ne 
**téj p
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 au gmeutation de salaire, mais d'une question de 

M« (scofl ^ ')our les UI1S > entraînement pour tes autres. 
1 ■soute voi . de salubrité, je crois ces craintes exagérées ; 
*
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0 !1 vers Ctis anciens ouvriers devenus patrons qui 
• ÏNous avons iiH -esé notre vipi dans In nAiiaaiAiui Hua 

elle s'en est passée : elle a substitué le fer au bois dans la 
construction des maisons. 

On n'a pas oublié cette grève des chapeliers qui a été un 
événement même au milieu des crises de 1848 ; quand les 
chapeliers sont revenus à leurs ateliers, la chapellerie avait 
émigré, elle était allée en Angleterre, en Amérique, et notre 
pays avait perdu en partie une riche industrie. Il en sera 
bientôt de même pour la fonderie si la coalition continue ; 
quelques petits patrons sont ruinés; les plus forts profiteront 
de leurs dépouilles ; la concurrence étrangère prendra le 
reste, et qu'auront gagné les ouvriers? L'ouvrage sera dimi-
nué, le nombre des apprentis sera multiplié; le travail plus 
rare et plus facile sera moins payé, et tel qui refuse aujour-
d'hui ie charbon, avec un salaire de 7 fr., le sollicitera de-
main avec un salaire amoindri. Voilà ce que l'autorité, ce 
que la police no cesse de répéter depuis deux ans ; et les aver-
tissements bienveillants ont été répandus dans tous les ate-
liers, quand il était temps de s'arrêter ; voilà ce que les ma-
gistrats répètent à l'heure du jugement ; les magistrats, déso-
lés de voir sur le banc de la police correctionnelle des ouvriers 
presque tous honnêtes, mais qui, élevés par le sentiment du 
devoir au-dessus des tentations de la pitié et des illusions de 
la popularité, disent à tous ces hommes : Profitez de cette 
dernière leçon; ne nous forcez pas de la renouveler, de peur 
qu'elle ne sojt plus sévère! 

L'audience est suspendue. A la reprise de l'audience, 

la parole est donnéo à M* Crémieux, défenseur des préve-

nus Lambert et Magaud. 

M' Crémieux : C'est avec regret que j'ai enteudu les der-
nières paroles du ministère public, tombées si rigoureusement 
sur ces hommes que, dans mon opinion, et j'espère la faire 
partager bientôt au Tribunal, il ne faut pas confondre avec 
les coalisés que vous avez trop souvent à juger. Ces hommes, 
permettez-moi de vous les faire connaître. 

Voilà bien des années déjà que des poursuites en coalition 
ont été exercées contre les fondeurs. Ils ont été condamnés en 
première instance. La Cour, devant laquelle je me suis pré-
senté pour eux, comprit tout de suite ce que vous allez com-
prendre : c'est que les ouvriers fondeurs, en se coalisant, 
avaient défendu ce que nous avons de plus cher au inonde, 
ce qu'on ne retrouve plus aprè3 l'avoir perdu, la santé; ils 
voulaient qu'on diminuât leur travail de deux heures ; ils 
avaient fait cette demande eu se coalisant; ils avaient eu 
tort, ils l'avouaient, je le disais avec eux, et néanmoins la 
Cour acquitta les uns, 'et pour les autres diminua la peine. 
Depuis cette époque, messieurs, plus de grèves parmi les ou-
vriers fondeurs. 

Pourquoi sont-ils aujourd'hui devant vous? Ah 1 votre 
conscience peut être bien tranquille ! Je ne plaiderai pas contre 
l'évidence; il y a coalition, je l'ai dit à ceux qui sont venus 

me demander mon appui ; il y a coalition, mais comment la 
frapper? C'est pour cli relier avec vous, messieurs, la bonne 
justice, celle qui se proportionne à la criminalité, c'est pour 
chercher comment nous pourrons les frapper, que je suis 

venu avec eux. 

Cela dit, permettez-moi de vous placer au centre de ces 
hommes, de vous les faire connaître pour ce qu'ils sont, pour 
ce qu'ils valent. Ces ouvriers, ce ne sont pas des ouvriers or-
dinaires ; beaucoup ont reçu le génie d'en-haut : ce sont des 
artistes placés à la tête de cette grande et magnifique indus-
trie de? bronzes que l'Europe nous envie. Vous les voyez: les 
uns sont en blouse, les autres en veste ; mais ce sont des hom-
mes de travail et d'intelligence, tous honorables, presque 
tous pères de famille, et ce ne sont pas de ceux qu'on frappe 

avec mépris. 
Qu'ils me comprennent bien, ces hommes que je défends, 

car peut-être la parole de l'avocat arrivera mieux accueillie 
à leurs oreilles , parce que l'avocat n'accuse pas, comme c'est 
le devoir du ministère public; qu'ils me comprennent bien. 
Le plus grand malheur qui puisse arriver dans un pays riche 
par le travail, riche par l'industrie, c'est d'arrêter le travail, 
non pas pour TOUS seul, ouvrier, mais pour l'intérêt public. 
Tous, qui que nous soyons, il fautchercher à porter tres-haut 
la France dans les arts et dans l'industrie, et ceux qui se 
mettent à la traverse sont coupables; c'est un mauvais esprit 
qui les pousse. 

Que les fondeurs, surtout ces ouvriers d'élite, se gardent 
bien d'avoir recours aux grèves, aux pressions, aux menaces; 
ils n'ont pas besoin d'avoir recours à ces moyens ; tout ce 
qu'il y a d'honorable s'occupe d'eux. Je crois que ces hommes 
m'ont co npris, et maintenant, pour niveler encore un autre 
terrain, pour qu'il n'y ait pas de lutte entre le ministère pu-
blic et moi, qu'il ne voie pas dans ces ouvriers des hommes 
dangereux, complètement coupables, qu'il faut frapper impi-
toyablement, et moi je ne dirai pas qu'ils sont complètement 

innocents. 
Examinons donc quel est le degré de leur culpabilité. 
Dans leur première coalition, que vou aiept-ils? Ils deman-

daient à travailler 2 heures de moins par jour. Ils prévoyaient 
la question du poussier ; ils ne disaient pas encore : le pous-
sier nous tue, mais ils sentaient qu'un trop long travail à l'a-
telier était au dessus de leurs forces, et ce motif de leur coa-
lition a appelé sur eux toute l'indulgence, toute la clémence 

de la Cour. 
Ce qui s'est passé depuis, vous le savez. La question du 

poussier est survenue. On l'a présenté comme un poison, des 
hommes de science l'ont dit. En présence de tels faits, voulez-
vous que l'appréciation de ces hommes soit restée calme et 
froide comme la vôtre? Non, vous ne demandez jamais l'im-
possible ; vous jugez des hommes, et vous savez que les hom-
mes sont faillibles. 

J'arrive à la question hygiénique. Le premier témoin que 
vous avez entendu sur cette question est M. Chevallier, qui 
vous a dit: «Mais toutes les professions ont leurs dangers, 
toutes engendrent des maladies; le magistrat sur son siège, le 
savant dans son laboratoire, etc., etc.; » vous savez le reste. 
Eh quoi I faudrait-il prendre cette opinion au sérieux? Toutes 
les professions engendrent des maladies! Autant valait dire : 
Tous les hommes peuvent être malades. Oui, nous sommes 
tous sujets aux infirmités humaines. Mais quel parallèle 
voulez-vous établir entre le magistrat et l'ouvrier malade? Si 
le magistrat est arrêté dans sa carrière par la maladie, l'Etat 
ne lui tient-il pas compte de ses services? Si moi, avocat, 
j'ai à plaider et que je sois malade, je demande une remise au 
Tribunal et vous ne me la refusez jamais. Mais l'ouvrier, s'il 
est malade, qui s'en inquiète? Qui nourrit sa femme, ses en-
fants ? Il n'y a donc rien de vrai dans cette comparaison, sur-
tout pour une profession qui a de nombreux malades, de vrais 
malades. Je prouverai cela aussi clairement que la lumière du 
jour. Voyons, à l'appui de ma thèse, quelques uns des faits 

généraux. 
î C'est eu 1833 que, pour la première fois, on a jeté la ques-

tion de la fécule dans l'industrie delà fonderie. A cette épo-
que les ouvriers n'y songeaient pas ; la fécule est essayée dans 
quelques ateliers, puis rejetée. Vers la fin de 18S3, on la 

qu'à lui remettre sous les yeux les rapports du conseil de sa-
lubrité et de la commission nommée par le ministre du com-
merce. Dans ces documents, où, sous la présidence de M. Ileur-
tier, sont consignées les opinions de MM. Magendie, Chevreul, 
Tardieu, Lechaoelher, Julien, et du vénérable M. Mellier, on 
voit que sur 53 malades, dont 44 sont des mouleurs, on a 
constaté trois degrés dans la maladie. Je ne dirai rien du pre-
mier degré, peu de chose de la première période du second 
degré. Mais dans la seconde période de ce second degré, on 
remarque déjà des ravages nombreux ; ce sont l'hypertrophie, 
la palpitation, un embarras général dans les fonctions diges-
tives, l'appétit troublé, l'estomac soulevé, et chez quelques 
uns des vomissements le soir et des pituites glaireuses. En 
cet état, les malades ne peuvent travailler qu'une demi ou 
un quart de journée, et on a remarque que la cessation abso-

lue du travail atténue les affections. 
Voici les symptômes de la maladie à son troisième degré, 

constatés sur 12 cas, dont 3 ont amené la mort. Face livide, 
coloration bleuâtre, voix brève, amoindrissement du tronc et 

des membres, creux sous-claviculaire comblé, thorax enfoncé, 
toux incessante, expectoration de mutières noires, bronchite 
chronique, impuration pulmonaire, accès de suffocation, bat-

tements de cœur tumultueux et sourds. 
Maintenant, est ce le charbon qui fait cela? Oui, sans nul 

doute, car.après l'examen physique, on a fait l'examen chimi-
que ; on a fait i'autops e des trois cadavres, on eu a retiré des 
matières noires dont l'analyse a été confiée à M. le professeur 
Chanu, elM. Chanu a trouvé que c'était du charbon, du char-
bon dur comme du diamant, insoluble à tous les acides. 

Le défenseur fournit d'autres arguments à l'appui du dan-
ger que présente l'emploi du poussier; il discuie ensuite la 
question industrielle, et soutient que des éléments fournis par 
le débat il résulte que la fécule est au moins égale, si elle n'est 
supérieure au poussier. Après avoir discuté les faits particu-
liers à ses deux clients, le défenseur termine, en appelant sur 
tous les prévenus, plutôt égarés que coupables, toute l'indul-

gence de la justice. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense des autres 

prévenus, présentée par M" Berlin, Malapert, Alphonse 

Koux, Meignen, Férouillat et Tripet, a remis à demain 

pour prononcer son jugement. 

à l'Hôtel-Dien, où les secours que réclame sa »ituatîoi| 

continuent à lui être administrés. Cette infortunée n'éta
a 

autre qu'une jeune maîiresse de piano, originaire de l
t 

Suisse, et arrivée le même jour à Paris, Il paraît éviden 

qu'ella n'a agi dans cette circonstance que daos uu mo-

ment d'aberration d'esp.it qui ne lui laissait pas la con-

science de ses actions. 

DÉPARTEMENTS. 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 AOUT. 

* dii 
'ers, et 

Nous avons passé uotre vie dans la poussière des 

no')ar . 'a s°kn é lé> et par la prudence, nous avous 
j'aj

u
 ' re sauté comme nous avons avancé uotre fortune. 

C " s preeu" 11 ' : 31 des ouvriers ne veulent pas se soumettre 
- .r,;,. *u f l0»8, ils peuvent quitter les ateliers de charbon, 

»1 iv. , h pe fa fécule leur sont ouverts ' ■ tu* i  ov/iii un, ci , maisqw'ils ne vio 

'''"cl'iein 6" Vlulaut la liberté de leurs camarades ; qu'ils 
u P as ltur salut dans la ruine de leurs patrons; 

,
0

 vais moyen de sauvegarder ses intérêts que la 

fcï^tomkî Un ecuei1 ûtLU* 'equel il est étrange de voir les 
^«"l lï?.? Sl so"veiit, malgré 

d 

tu«e „pa,r des 

tant d'enseignements. Ce-
hisicnre des char, 
11 ensanglantait 

elle 
- grèves 

11 aces ouvriers 

nos boulevards par des luttes de 
troublait souvent le travail des bati-
incessantes. Un jour l'industrie, fati-

Je me passerai de vos services, et 

re-
prend, et alors, dans un siècle où le travail est devenu im-
mense, où l'ouvrier devient marquant quand il travaille beau-
coup, devient célèbre quand il travaille bien, alors que les 
ouvriers fondeurs se comptent à Paris par plusieurs milliers, 
ils B'aperçoiventque les maladies sont plus nombreuses parmi 
eux, que la mort les moissonne plus abondamment, et alors 
un cri retentit : C'est le poussier de charbon qui nous tue ! 

A ce cri on s'effraie, on cherche des mesures : quelques 
patrons prennent la fécule. Seion le ministère public, la fé-
cule, au point de vue industriel, n'est pas comparable au 
poussier; cela serait vrai que ce ne serait pas une raison 
suffisante de repousser la féoule, car la question industrielle 
ne doit pas dominer la question hygiénique, mais ce n'est 
pas vrai , car c'est la minorité qui emploie le poussier et crie 
contre la fécule. Chez ceux-là est-ce l'intérêt qui les domine? 
Non, je ue veux pas le croire ; qu'est-ce donc? C'est la rou-
tine, la routine qui empêche de voir la clarté du ciel, la rou-
tine qui a dit à Galilée que la terre ne tourne pas. 

Qui avons-nous entendu encore protégeant le poussier? Ah! 
uu patron, qui a dit : « J'ai quarante-huit ans, j'ai été ap-
prenti, ouvrier, contre-maître, j'ai toujours travaillé au pous-
sier, et je suis bien portant. » Tant mieux, mais vous parlez 
de bien portants, vous en produisez uu, quelques uns, et moi 
je vous parle de malades, et je vous en produirai des dou-
zaines. J'ai cinquante-trois exemples à vous produire, cin-
quante trois malades vus, examines, constatés par des hom-
mes comme MM. Chevreul, Magendie, Bouillaud; tous ces hom-
mes ont dit : « Le poussier, c'est la mort. » 

Il est bien évident que le poussier est mauvais ; s'il y avait 
encore incertitude pour le tribunal sur ce point, je n'aurais 

Le Tribunal de commerce de Paris, dans son audience 

du 17 de ce mois, présidée par M. Dobelin, a ordonné, 

conformément à l'article 611 du Code de commerce, la 

lecture publique et la transcription sur ses registres d'un 

arrêt rendu le 14 juillet 1855 par les 1" et 3" chambres 

de la Cour impériale de Paris, réunies en audience so-

lennelle, portant réhabilitation de M. Paul-Julien Lalou, 

ancien négociant en grains, actuellement directeur-géné-

ral de la salubrité publiqne, qui avait été déclaré en faillite 

par jugement du 11 janvier 1848. 

— La Cour d'assises, présidée par M. Anspach, a con-

sacré toute son audience au jugement de deux affaires dé-

plorables au point de vue des mœurs. Les débats ont eu 

lieu à huis clos ; mais le résumé, qui a eu lieu publique-

ment, nous permet d'indiquer sommairement la nature des 

deux accusations. 

Dans la première affaire, l'accusé est un sieur Miel, 

tailleur confectionneur. 11 vivait depuis plusieurs années 

avec une femme Barbot, qui a eu de son mariage une fille 

aujourd'hui âgée de onze ans. C'est sur cette fille qué 

M el, depuis plusieurs années, se livrait aux actes les plus 

odieux. 

Déclaré coupable par le jury, il a été condamné à sept 

années de réclusion. 

L'accusé de la seconde affaire est un nommé Bourdon, 

âgé de quarante-cinq ans, portant perruque, et dont la 
physionomie révèle les passions infâmes qui l 'amènent 

devant le jury. Employé comme garçon marchand de" vins 

chez les époux Maligne, il a perverti l'imagination et dé-

rangé pour toujours peut-être la santé de leur jeune fils 

âgé de sept ans seulement. 

Déclaré coupable dans les circonstances prévues par 

l'article 333 du Code pénal, Bourdon a été condamné aux 

travaux forcés à perpétuité. 
M. l'avocat-général Goujet a soutenu l 'accusation dans 

les deux affaires. M" Félix, choisi dans la première et dé-

signé d'office à l'ouverture de l'audience dans la seconde, 

a présenté la défense des deux accusés. 

— Le Tribunal correctionnel (7" chambre), présidé par 

M. Chauveau-Lagarde, a condamné aujourd'hui à deux 

années de prison et 200 fr. d'amende le sieur Lecointre, 

commis quincaillier, pour avoir excité à la haine et au 

mépris du Gouvernement en affichant dans des lieux pu-

blics des placards séditieux. 

— Le 10 juin 1855,1e sieur Cousin, alors employé à 

l'administration des postes en qualité de garçon de bu-

reau, était surpris par M. Jacotot, son chef de bureau, au 

moment où il s'emparait d'une lettre adressée de Marseille 

à un destinataire de Paris et s'efforçait de la cacher dans la 

poche de sa blouse. 

Conduit sur-le-champ devant un employé supérieur de 

l'administration, Cousin fut trouvé nanti de la lettre. 

Ce fait n'a pu être rangé dans la catégorie des crimes 

prévus par l'art. 173 du Code pénal ; en effet, la lettre ne 

contenait aucune valeur et n'était relative qu'à des affai-

res de famille ; eiie n'était ni recommandée ni chargée, 

par conséquent ne pouvait être présumée avoir une va-
leur réelle ; c'est donc devant le Tribunal correctionnel 

que le sieur Cousin a été renvoyé. 

Il soutient qu'il a ramassé la lettre tombée par hasard 

sur le plancher, et qu'il se proposait de la remettre dans 

le service ; malheureusement il a été vu la retirant de la 

masse des lettres qu'il était chargé de timbrer, et s'effor-

çant de la soustraire aux regards du chef de bureau qui 

l'observait. 
Le Tribunal a condamné le sieur Cousin à 15 mois de 

prison et l'a interdit pendant cinq ans de toutes fonctions 

civiles. 

— Une jeune femme très-proprement vêtue, d'une phy-

sionomie distinguée, suivait hier, vers cinq heures de l 'a-

près-midi, le quai Saint- Michel, d'un pas léger et sans 

laisser voir la moindre préoccupation, quand, arrivée près 

du pont du même nom, elle s'arrêta court et parut comme 

saisie d'un accès subit d'aliénation mentale. Ses yeux de-

vinrent hagards; elle fit quelques mouvements convulsifs, 

et, apercevant un escalier qui conduit au chemin de ha-

lage, elle s'y engagea aussitôt, et, parvenue à ce chemin, 

elle le traversa d'un bond et se précipita dans la Seiue. 

Le sieur Lemaître, ferblantier, rue Saint-Germain-

l'Auxerrois, et le sieur Mouton, iuspecteur de la salu-

brité, qui avaient été témoins de cet acte insensé, se jetè-

rent aussitôt dans le fleuve, en se dirigeant en toute hâte 

vers cette infortunée entraînée par le courant , et le pre-

mier put la saisir au moment où elle remontait à la surface 

de l'eau et la ramener sur la berge. Il dut ensuite courir 

au secours du sieur Mouton qui, sans savoir nager, n'a-

vait pas hésité à se précipiter dans l'eau pour sauver la 

jeune femme, et qui, à son tour, allait être englouti. 

Heureusement le sieur Lemaître a pu le soustraire au 

danger qui le menaçait. Malgré le peu de temps qui s'était 

écoulé entre la chute et le sauvetage, la jeune femme avait 

déjà perdu connaissante ; mais les soins empressés qui 

lut turent donnés par le docteur Reynier ne tardèrent 

pas à ranimer ses sens, et l'on put la transporter ensuite 

VIENNE. — On lit dans le Châtelleraudais : 

« Samedi dernier, sur les dix heures du soir, la com-

mune de Saiut-Sauveur-la-Foucaudière a été le théâtre 

d'un événemeut bien déplorable on lui-même et par les 

circonstances qui l'ont accompagné. M. Gentilhomme, re-

ceveur des contributions indirectes à Pleumartin, en tour-

née dans la commune de la Foucaudière, surpris par la 

nuit, s'était par inadvertance écarté do la route. Après 

avoir longtemps erré sans pouvoir reconnaître dans quelle 

direction il devait porter ses pas, il arrive au hameau du 

Bouchet, el là va frapper à la porte de la maison qui s'of-

fre la première à sa rencontre. 

« Par une coïncidence fatale, une troupe de ces men-

diants à la physionomie sinistre, qui-, dans cette saison, 

parcourent et exploitent nos campagnes, avait été aper-

çue dans la contrée depuis quelques jours par les habi-

tants du Bouchet. A l'apparition d'un étranger parmi eux 

à pareille heure et à l'accent de sa voix, qui leur est in-

connue, se figurant qu'ils sont tout à coup assaillis par 

une de ces bandes fort suspectes, les timides -villageois se 

gardent bien de répondre à l'appel du voyageur attardé; 

il frappe, il appelle), il insiste pour qu'on lui ouvre, mais 

vainement ; on se barricade à l'intérieur sans lui donner 

de réponse. 

« Dans l'espoir d'être plus favorablement accueilli à la 

maison voisine, M. Gentilhomme s'y présente; même ap-

pel et mêmes instances, qui demeurent également sans 

succès. Celte fois pourtant on se décide à lut répondre. On 

demande son nom, et lui, au lieu de satisfaire à cette ques-

tion, irrité par les hésitations et les frayeurs paniques de 

ces pauvres gens, leur réplique par des paroles assez dures. 

Dès lors, toute la famille, alarmée, ne doute plus qu'elle ne 

soit en présence de quelques malfaiteurs. La nuit était fort 

obscure, et le cheval blanc de M. Gentilhomme, errant et-

frappant du pied dans la cour du hameau, ajoute encore à 
la frayeur des habitants du lieu. Plein de la pensée que de 

méchantes gens viennent là pour faire quelque mauvais 

parti à ces habitations isolées, le nommé Henné teau s'arme 

d'un fusil chargé à plomb, s'élance par une fenêtre ou-

verte sur le derrière de sa maison, dont il fait rapidement 

le tour, va s'embusquer à la brèche d'un mur de clôture, 

à quinze pas du voyageur, et de là le menace de lui brûler 

la cervelle s'il ne lui décline son nom et s'il ose avancer , 

vers lui. 

« Ne se tenant plus d'impatience et se voyant accueilli 

par les démonstrations d'une défiance aussi puérile et 

aussi brutale, M. Gentilhomme a l'imprudence de traiter 

de lâche son inintelligent provocateur. A l'instant le coup 

de fusil part, et la charge va se loger dans la flanc de l'in-

fortuné voyageur. M. Gentilhomme tombe baigné dans 

son sang. « Malheureux ! s'ôcrie-t-il en se sentant frappé, 

qu'avez-vous fait ! vous avez donné le coup de mort à un 

père de cinq enfants ! •> 

« Là ne se borne pas ce qu'il y a de récoltant dans cette 

scène affligeante. Une fois renversée et inondée de sang, 

la victime imp'ore du secours ; et croirait-on que, sous 

l'empire de ce préjugé répandu dans les campagnes, qu'il 

est défendu, de par la loi, de toucher, même du bout du 

doigt, tout homme mort ou blessé mortellement sur la voie 

publique avant que la juslice ne se soit rendue sur les 

lieux, le meurtrier et ses voisins ont laissé M. Gentilhom-

me en proie durant la nuit entière à la soif la plus ardente 

et aux plus horribles (souffrances sans, lui apporter un 

verre d'eau, -sans lui tendre la main! 

« A quatre heures du matin seulement, avertie par 

l'adjoint de la commune, la gendarmerie de Châtellerault 

s'est transportée au Bouchet. Prévenue à son tour, la 

justice n'a pas tardé de se trouver sur ks lieux, accom-

pagnée de M. ie docteur Jules Mascarel, qui a donné au 

malheureux blessé les soins que réclamait son état. On 

espère qu'il survivra. 

«—Jeudi, 9 août, M. Gentilhomme a succombé, malgré 

les soins les plus assidus et le3 plus intelligents qui lui ont 

été prodigués. La justice continue à informer sur les cir-

constances qni ont accompagné ce douloureux événe-

ment. » 

Dimanche 19 août, grandes eaux dans le parc de Ver-

sailles. — Chemins de fer de Versailles, rue St-Lazare, 

124, et boulevard Montparnasse, 44. 
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A l'Opéra Comique, 13P représentation de l'Etoile du Nord, 
opéra eu trois actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. M"* Ugalde 
remplira le rôle de Catherine, M. battaille jouera celui de 

\ Peteru. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 18 AOUT if 5* 

— Demain dimandio 19. à l 'Oléon, représentation extraor-

dinaire, à laquelle concourront le ili. àire impérial de 1 Opéra, 

le Théâtre-Lyrique, I ilKàlre des Variétés el le théâtre des 

Folies-Dramatiques, ai. Lst'qrrière V reparaîtra pour cette l'ois 

seulement dans le tôle d'Edouard ltuliberg, delà Conscience. 

— THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — Aujourd'hui samedi, le Père 

Tu-rlutuiu, joué par M. Bouffé; une Femme qui mord et le 
Palais de Chrysocale. 

— A l'Hippodrome, à l'occasion de l'arrivée de la reine 

d'Angleterre, dont le passnga est annoncé pour cinq à sept 

heures, la représentation de jour aura lieu de deux à quatre 

heures et demie, et celle de nuit de huit à dix heures. Cette 
fête du soir sera, dit-on, magnifique. 

— Demain dimanche, au parc d'Asnières, grande fête : 

Deux orchestres, danse et musique militaire, le God save the j 

queen el le quadrille des Cosaques exécuté par 100 musi-
ciens; jeux divers, illuminations el feu d'artifice. 

SPECTACLES DU 18 AOUT. 

Ol'ÉRA. 

FRANÇAIS. — L'Avare, Un Caprice. 

OPÉRA-COMIQUK. — L'Eioile Uu Nord. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Wirra. 

ODÉON. — Représentation extraordinaire. 

VAUDEVILLE . - La Dame aux Camélias. 

VARIÉTÉS. — Palais de chrysocale, le Père Turluiutu. 

GYMNASE. — Suzanne de Croissy, le Chapeau d'un horloger. 

rAUIS .(l 0„i, _ M»"Lorifla,h-sPrécieux,le Roman, le Sabot. 
PORTE SAINT-MARTIN. - Pans. 

>MDIGU. — Li's Contes do la Mere 1 Oie. 

G»if*. - Le Sergent Frédéric, les Mode» de l'Exposition. 

TB UT'RZ îurÉR si. DU GIKQBR. — L 'Histoire de Paris. 
COMTE — La Belle aux Cheveux d'or. 

KCLIÎS . — Périne la Closièrc, Trois pour un secret. 

btLASS**EN8 — l 'ZOlg! BOnftl, bOUrïi 1 

Ltixausorufi. — LeSn-ede Franc Boi*y, Paris trop petit. 

FOLIES NOUVELLES. — Pierrot, Ténor lég-r, Barbé-B eue. 

BOUFFES PARISIENS (Champs Eiysées). — Les Deux aveugles, 

le Rêve d'une Nyil d'été, Pierrot clown, Arlequin barbier. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — So'rées équestres tous les jours. 

H PPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

— Ton 

'et di 
'"«net 

^'S ,1: 

lundis. 

ROBERT IIOUDIN (boulevard des[tal,
Pn a huit heures. 

JAIIDIN M ABILLE . - Soirées dansante 
jeudis ci samedis. 

CHÂTEAU DES Finit». — Sdré.'s d 

lundis, mercredis el vCniredïn 
RANF.I.AGII . - Ton. les jouis de ,1 

promenade. 

ClIATKAU - IÎOUGE. — Bal tous les (li
minc

i 

CUATKAtl ET PARC D'ASNIEttËS. — B 1 [
0l

, ' 
credis, vendredis et fêtes. 

DIORAHV DE L'ETOILE (avenue des Ch £t
v

 ■ 

jours, Bataille de Marengo et iWibardT*'
 73

). -
«'uem

eni(i
. 

uy. a cinq i 

——«"—««in Ventes immobilières. 

àCBIExNCB DES CRIÉES, 

d'une forte 

101,000 fr. 

FERME DES 
du Etude de M* COR!*BL, avoué à Paris, 

Helder, 17. 

Vente sur baisse de mise à prix, entre majeure 

et mineure, le mercredi 29 août 1835, deux heu-

res de relevée, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice à 
Paris, en un seul lot, 

De la FEîtsSE DES UABCU4IS, sise 

commune de Bouligny, canton de La Ferlé-Aleps 

(Seine-et-Oisej, comprenant un corps de ferme et 

99 hectares 51 centiares de terre, vignes, prés, 
bois et friches. 

Le revenu par bail authentique expirant en 
4868, est de 4,500 fr. 

Mise a prix : 80,000 fr 

S'adresser pour les renseignements, 

A Paris : 1° Audit SI" CORÏ'lîU; 

2° A M" Dupont, notaire, rue du Marché- Saint-
Honoré, U; 

A Eiampes, à M« Buchère, avoué; 

A Milly, à M' Songit, notaire. (5022) 

THÉÂTRE DE BELLEY1LLE et ter-

rain. 

Etude de 51' Bl'BDâX, avoué à Paris, qua 

des Giands-Augustins, 11. 

Vente sur baisse de mise à prix, au Palais-de 

Justice à Paris, le mercredi 29 août 1855, en deux 
lots : 

1° Salle et matériel du THÉÂTRE OSS 

BEUa<EÏ'lUI,E, 

Loyer: 8,000 fr. 

Mise à prix : 6j,0Û0 fr. 

2° TEURAIN à la suite dudit th -aire, rue du 
Théâtre. 

Mise à prix : 4,000 fr 

S'adresser audit ffl° BURDIN, avoué poursui 
vant la vente; * 

Et à M" lluet, Enne, Oscar Moreau, Lorget 

Prévôt, avoués présents à la vente. (4995) 
et 

rliiiiJ, BAIN. 

Etude de II" M A I K T-AUAKD, avoué à Paris 

passage des Petits-Pères, 2. 

Vente sur bais,e de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa 

Jais de-Justice à Pans, le samedi 25 août 1855 
deux heures de relevée, 

1° D'une MAISON avec grand terrain, 

Paris, rue Chapon, 14, d'une contenance totale 

de 702 mètres. Le bail, qui était de la totalité de 

la propriété, expire au l'
r
 octobre prochain. Ce 

•bail, fait il y a douzj ans, était de 8,000 fr. par 

an ; il est susceptible aujourd'hui 
augmentation. 

Mise à prix : 

2° D'un grand CUOS, dit Clos ds la Chardon-

nière, territoire de Montmartre, rue des Poisson-

niers, impasse Massounet, 17, contenant 1 hecta-

re 36 ares 76 centiares, ou 13,676 mètres; ce clos 

étant conligu à celui ci-après, qui se trouve en fa-

ce de l'entrée de la gare des marchandises du 
chemin de fer du Nord. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

3° D'un TEBHAIN propre à bàiir, territoire 

de Montmartre, rue des Poissonniers, entre les n
0
' 

131 et 133, contenant 8 ares 54 centiares, ou 834 

mètres, se trouvant eu face de l'entrée de la gare 

des marchandises du Chemin de fer du Nord. 

Mise à prix : 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements, 

A Paris, à 11' SAINT-AM AND, avoué pour-
suivant; 

AM'
S
 Froger de Mauny, Lavaux, Couteau, Jooss, 

Texier, Mesiayer, Bujon et Meuret, avoués colici-
tants; 

Et à M" Mas, Watin, Massion et Mestaver, no-

taires. (4996) 

MAISON À RELLEY1LLE. 
Paris, rue de 

TERRAIN % MONTPARNASSE. 

Etude de M' AVIAT, avoué à 

Rougemont, 6 

Vente sur baisse de mise à j
1

' 

1853, en l'audience des criées du 
la Seine, 

D'une MAISON sise à Bellevill 

48 bis, impasse du Petoin, 4. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser : à M* AVIAT, avoué poursuivant; 

A M' Brochot, avoué à Paris; 

Et à M'Gozzoli, uoiaire à Belleville. (5017) 

le 29 août 

anal civil de 

rue des Bois, 

mmn ÉT mm oi MAHIS, 

FERME DE MONS, près Ilondan 

(Scioc-et-Oïsc , 

Adjudication, mémo sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par St' B.4-

VEAÏ', notaire?, rue Saint-Honoré, 297^ le 28 

août 1835. Contenance, 70 heciares environ. — Re-

venu net, 4,600 IV. — Mise à prix, 100.000 fr. 

(4952) 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'étude et 

par le ministère dudil M
e
 RAVEAU, le jeudi 

23 août 1855, heure de midi, 

De 400 actions de la société de l'Epargne 
immobilier», do 5d0 IV. chacune; 

El de 85 part» d'intérêts de la société
1
 du 

Marché Sainte-Marie, de 200 fr. chacune, dont le 

siège est à Paris, rue du Faubourg St-Martin, 62 

En 37 lots, c imposés, les 20 premiers, de cha-

cun 20 actions de l'Epargue immobilière, et les 

17 derniers chacun de 5 parts d'intérêts du Mar-
ché Sainte-Marie. 

Mises à prix réduites s 

Pour chaque lot, 200 fr. 

Et, à défaut d'enchères surlesdites mises à prix, 
même à tous prix. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A M' *SOUSE>!iEEAiaaNE, avoué; 

2° A M' «A VEAU, notaire; 

3" A M' Lacroix, avoué présent, demeurant à 

Paris, rue de Choiseul, 2i. (5023) 

aiï. 25 fr. par jou' au moins 

COMPTOIR CENTRAL 

r* 

bou! 

vard 

Etude de M' SIBIHE, avoué à Paris 

Saint-Honoré, 291. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, à l'au-

dience des criées, le mercredi 29 août 1853, au 
Tribunal civil de la Seine, 

D'un grand TEUB4IN sis à Paris, boule-
vard Montparnasse, 114 et 116. 

Chacnn des quaire premiers lots, superficie 408 
mètres. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

5' lot, superficie 3,063 mètres. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Tolal des mises à prix réunies : 80,030 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M« SIBIRE, avoué; 

Et à M' Boudin, avoué à Paris, rue de la Corda-

rie-St-Houoré, 4. (5000) 

A GAZ DE MORT, 

2 
Elude de M' 

J A PARIS. 
PBOVENT, avoué à Paris, rue de 

Seine, u4. 

Vente en l'audience des crices du Tribunal civi 

delà Seine, le mercredi 29 août 1855, deux heu 
res de relevée, en deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de la Clé 

1 ancien el 3 nouveau, d'un revenu de 1,000 fr.: 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue Si-

Hippolyie, 1, également d'un revenu de 1,000 fr. 

Mises à prix : 

Premier lot, 6,000 fr. 

Deuxième lot : 5,000 fr. 

S'adresser audit M' PBOVEST, avoué à Pa-
ris, rue de Seine, 5i; 

Et 2° à M" Devant, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 9. (50 13) 

ÎIE DE L'OUEST POUR 
PAR LE GAZ. 

Etudes de M" PRESTAT, notaire, rue de Ri-

voli, 6'., à Paris, et de M' II. AÔISïCSiET, 

avoué à Rouen. 

A vendre sur I ici talion, en la chambre des no-

taires de Paris, par le ministère do M' PBES-

T AT, notaire, 

Le mardi 28 août 1855, à midi, 

I/ÏJSINE A S3A2I de Niort, chef-lieu du dé-

partement des Deux-Sèvres, rue du Po.ii-Paradis, 

Comprenant les bâtiments d'exploitation, les 

appareils de fabrication et le privilège de la con-
cession . 

Cilte usine est susceptible d'une graille aug-
mentation par suite de l'établissement du erreur n 

de fer do Poitiers à La Roch dle et à Rochefort, 

dont la principale station sera à Niort. 

La mise a élé fixée à 150,000 IV. 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-
cation soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, à M
0
 IPfïESiTAa

1
, notaire, rue de 

Rivoli, 65, dépositaire du cahier des charges et 
des titres de piopriété; 

A Rouen à SI" VOINCIIET et NION, 
avoués; 

A Niort, à M. Blauchet, directeur-gérant. 

(3001)* 

Ventes mobilières. 

ANCIENNE iSSWÊ 
COMPTOIR CENTRAL 

KtEGlig 

I13« 

|)A\ établissementde bains, 3G lwîT~~^s 

BUil 2,700 fr ;on peut sou -C
r

'
gno

"*i 
Prix 35,000 fr.

 ,ouer
po

Urt
 ^ 

.ri 1' 

Bill 

rési 

rn\j|^ de marchand de vin, , 

ff VUUiJ Croix-Rouge, lover 900 r
r 

quariicrj 

benef. 2,300 fr. Prix. 42,000" fr ^'"'•'j 

M) 
(U3» 1 

Société Charleis GosseBin et C\ 

AVIS. MM. les actionnaires de la Compagnie 

sont prévenus qu'il se tiendra le27 août couranl, au 

siège de la Société, rue Jacob, 20, deux usseuibiées 
généra es extraordinaires. 

La première aura lieu à onze heures très préci-

ses du matin; elle a pour objet de délibérer sur 

des modifications à intioduire dans les statuts so-
ciaux. 

La seconde aura lieu à midi préeis; elle a pour 

objet de délibérer s 'ir l'approbation à donner aux 

tra'tés conclus conditionnellement par les gérants 

avec Mil. les préf-.ts stipulant au nom de la ville 

de Paris, d'une part, et MM. Perdre et les Com-

îgnies d'éclairage par le gaz, d'autre part; les-

àits traités approuvés par décret impérial du 25 

juillet dernier; enfin, sur la proposition des gé-

rants se rattachant ii l'exécution de ces traités. 

MM. les gérants rappellent a MM. les actionnai-

res que tous les propriétaires d'actions ont lo droit 

d'assister à ces deux assemblées, à la condition 

d'avoir rempli les obligations imposées par l'ani-

cle 33 des statuts, en déposant leurs actions au 

siège de la Société dans les trois jours qui précé-

deront le jour fixé pour lus assemblées. Il leur se-

ra délivré uu récépissé qui servira de car'e d'ad-

mission aux deux aseemblées. (14321) 

ANCIENNE SrSitera?; 
-O M ^banlUans.,,:;;:, ; 

COMPTOIR CENTRAL 
(I43« 

400 ACTIONS, 85 (1*1 nié 
mètm. 

Eludes de M* RAVE AU, notaire à Pars, rue 

Saint-IIonoré, 297, el de M' MOUIi-UEFA 

Ri NE, avoué à P,:ris, rue du Sentier, 8. 

C01PT0 
HOTEL MEUBLE,; 

' x 38,100 f fr. t 'i 

DES VENTES, 

RUE GRÉTitY, 2. 

loyer 5,000 fr., Util 15 

ans à volonté, aiï. 36,000 

(14327) 

de liqueurs, bail 3, 6, 9 ou 12 ans, à la 

'■olon.é du preneur, loyer 1,600 fr., 

COSMÉTIQUES 

MÉDICO- HYGIÉNIQUES 
Je J.-P. LABOZE, pb.-cliimiste, r. Neuve-des-Petit^bmptjj^

1 

La confiance méritée cpie leur accordes- -
decins et public, s'explique : 

1° Parce qu'ils tiennent plus qu'ils
 Ie 

mettent, et qu'il est constaté qu'ils n'ont'iù 
d'hygiénique que le nom. 

» 2° Parce que l'élixir dentifrice au |] -

quina, Pyrèthre et Gayac entretient la wia 

la bouche, prévient les névralgies dentiirti 
guérit les douleurs ou rage» de dents. 

3° Parce que la poudre dentifrice 

posée des mêmes substances et à base i 
lésie, les blanchit et les conserve. 

4° Parce qu'une seule pastille oritntili 
du docteur Paul Clément, bien em 

enlève l'odeur du cigarre , et ehangs i'ém 

de la bouche plus ou moins pâteux ou mi> 

vais au réveil, en une fraîcheur délicieuse rc-

dant à l'haleine sa pureté naturelle. 

' 5° Parce que l'eau lustrale guérit et pr;-l 

vient les pellicules farineuses, calme les Jé-

mangeaisons du cuir chevelu , embellit le* 

cheveux, arrête leur chûte, facilite leurrepi> 

duetion, en retarde et prévient le blanchtoa 

6° Parce que l'eau leucoderniinc v.e . I 

cb.it pas l'eau à la faveur des résines acrese: 

solution dans l'alcool comme les autres eiiuu 

toilette dont le triste privilège est de boucla 

les pores exhalants et absorbants de la peau, e'. 

d'en provoquer ainsi les maladies, tandis ^nt 

l'eau leucodermine les ouvre, barmon* 

5 feurs fonctions et en conserve la fraîcheur 
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lit* publication légale des Acte» «lo Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, UE DROIT et le JOURNAL GÉNÉltAU O'AFi'iiiiiiS. 

trente» mobllit r*?». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

£n une maison rue Neuve-des-
Pelils-Champs, 19. 

Le 18 auùl. 
Consistant en comptoir, glace, 

étagère, pendule, moutre.ete.Ubesj 

Place publique de Saligaolles. 
Le 19 août. 

Consistant en chaises, tables, 
commode, secrétaire, elc. (.660 

Place de la commune de Clichy. 
Le i9 août. 

Consistant en louibereaux, che-
vaux, fumier. (1662) 

Impasse Fondary, s, à Vaugirard. 
Le 19 août. 

Consistant en guéridon, chaises, 
briques, globes, etc. (1663) 

Jîn une maison sise à La Chapelle-
Saini- Denis, boulevard Saint-
Ange, 28. 

Le 19 août. 
Consistant en commode, table, 

ÎMireau, buffet, étagère, etc. (I66tj 

Sur la place de la commune de 
Romainville. 
Le 19 août. 

Consistant en comptoir, fourneau, 
tables, vaisselle, etc. (1666) 

Bur la place de la commune de Le 
Villelle. 

Le 19 août. 
Consistant en bureau, tables, 

chaises, glaces, pendules, etc .(i667) 

Consistanl en bureau, secrétaire, 
presse à copier, table, etc. (1668) 

Sur la place publique de Mont-
martre. 

Le 19 août. 
Consistant en comptoir, mesu-

res, tables, chaises, etc. (1669) 

Sm'iiôtel des Cornmisaaires-Pri 
seurs, ruetlossini, 3. 

Le 20 août. 
Consistant en labiés, chaises, 

«omiuode, pendule, elc. (i67o; 

SOCIETES. 

souante-dix ; cependant elle pour-
ra Être dissoute à l'expiralion des 
dix première* années, s'il confient 
à l'un des associés; dans ce der-
nier cas, l'associé qui voudra se 
retirer devra en pievcnir son co-
associé au moins six mois à l'a-
vance. 

Le siège de la société est fixé au 
buis de Uoulogne, avenue des Mar-
ronniers, dans les lieux où s'ex-
ploite actuellement le café-restau-
taiit de la Hulonde. 

La raison et la signature sociales 
seront AKNOUX el FOUBNiER. 

La signature sociale appartien-
dra au\ deux associés, qui ne pour-
ront en faire usage que pour les 
besoins el affaires de la société ; ils 
géreront tous les deux et adminis-
treront les affaires de la société. 

Le capital social sera de cin-
quante mille francs et sera fourni 
par moitié par chacun des asso-
ciés. MM. Arnoux et Fournier ap-
portent, en outre, eu société le 
fonds de caté-i estaurant dont ils 
sont propriétaires chacun par moi-
tié, ensemble le matériel et l'acha-
landage y attachés, et générale-
ment toutes les constructions éle-
vées sur l'emplacement dudit calé. 

Pour extrait : 

ARNOUX, FOURNIER. (1912) 

rait la même. 
Four extrait : 

E. BOURGOIS. (1914) 

La raison et la signature sociales 
de l'association rraieruelle des fer-
blantiers, réunis rue de Boruly, 7o; 
dans la séance du douze août mil 
huit cent cinquante-cinq, a élé 
noinu.é M. Ml'JLON et t> gérant, 
eu remplacement de M. CHAllY el 
C«; seulement il ne pourra eu faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

MIGEON et C«. (1915) 

Cabinet de M. CASSARD, avocat, 
rue Ménai s, 8. 

D'un acte sous signatures pri 
Yêej, fait double à Paris le onze 
août mil huil cenl cinquante-cinq, 
enregistré le seize du même mois, 
folio 184, recto, case 6, par Pour 
mey qui a reçu six francs, 

Entre : 

M. André-Joseph ARNOUX, res-
taurateur, demeurant au bois de 
Boulogne, avenue des Murronniers, 
commune de Neuilly, 

Et M. Victor FOUKN1EU, limona-
dier, demeurant au même lieu, 

Il appert : 

Qu'il a élé formé entre les sus-
nommés une société en nom col-
lectif pour l'exploitation du café-
reslauranl, dit Café de la Rotonde, 
«il né an bois de Uoulogne, avenue 
des Marronniers. 

Cette société a été constituée 
pour quinze années, qui onl com 

Cabinet de M° BOURGOIS, avocat, 
rue Blanche, 72. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le dix 
août mil huil cent cinquante-cinq, 
enregistré le quatorze du même 
mois, folio 181, verso, case 5, par 
le receveur qui a reçu six francs 
pour droits et décimes, 

U appert : 

Que M. Jean-Elienne-Théophile 
TR1QUET, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Vieux-Augustius, 67, 

Et M. Louis-Félix PONT Y, employé, 
demeurant même ville, rue Neuve-
Coquenard, 25, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale Théophile TR1QUET et C«, 
pour la fabrication et îYxploitalion 
de tous procédés chimiques et au-
tres propres àempêcheries incrus 
I alions des chaudières et appareils 
à vapeur. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, à partir du quinze 
août couranl. 

Le siéfte est fixé provisoirement 
rue des Vieux-Augustins, 67. 

M. Ponly apporte à la société non 
temps, son industrie et ses études, 
et U. 'friiuet la somme de sept 
mille francs qu'il s'est obligé de 
verser à diverses époques. 

La société sera gérée en commun; 
néanmoins M. Triquet sera chargé 
plus spécialement de la complabi 
lité el de la caisse, et M. Ponty de 
la direction des ouvriers el de la 
lab. iiatton. 

Chaque associélé aura la signa 
lure sociale, mais pour les affaires 
do la société, a peine de nullilé; en 
cas d'emprunt, la signature de 
chacun d'eux est nécessaire, el il en 
sera de mémepourtousacles élran 
gers au commerce. 

| En cas de décès de l'un des asso 
! cies, facullé pour la veuve ou ses 
représentants d'opter pour la cou 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du neuf août mil 
huil cent cinquante-cinq, portant 
cette mention : Enregistré a Paris 
bureau des actes sous seings pri-
vés, le onze août mil huil cent cin-
quante-cinq, folio 169, recto, casi 
8. reçu six francs, décimes com-
pris, signé Pommey, 

M. Constant - Aimé - Richard DE 
„ , BAilALLE père et Si. Uésiré-Aris-huit cent cinquante-cinq et Uni- : du décès. L'associé survivant aurait! lide DE UAItALLE lits, tous deux 

mencé ù courir du quinze août mil linuatiun de la société dans le mois 

Suivant acte fait double à Paris 
sous signalures privées, le sepl 
août mu huit cent cinquante-cinq, 
enregistré le même jour, folio H8, 
recto, case4, par Puiumeyqui a re-
çu six francs, décimes compris, 

M. Jacques-Hippolyle THOMAS , 
orfèvre coutelier, demeurant à Pa-
ris, rue des Eut'anls-Kpuges, 9, 

Et M. Jean-Louis UÉN1N, orlèvre 
cuillcriste, demeurant à Paris, rue 
de Clery, 42, 

Onl formé, sous la raison sociale 
THOMAS lils aîné elC\ une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce d'orfèvre 
coutelier, sis à Paris, rue des En-
fants-Rouges , 9, apporté par M. 
Thomas, el d'un fonds d'orfèvre, 
sis à Paris, place Dauphine, 6, ac-
quis, par les susnommés de M. 
Veyrier - Montagnière. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue des Enfants-Rouges, 9. 

La signature sociale appartient 
à M. Thomas; néanmoins, sur tous 
effets créés ou endossés, les deux 
associés devi ont apposer leur si-
gnature. 

Celle sociéié doit durer cinq ans 
à partir du quinze août mil huil 
cent cinquante-cinq. 

Tous pouvoirs onl été donnés au 
porleur d'un extrait pour publier. 

Pour extrait : 

THOMAS lils aîné. 
Pour extrait : 

(»»is; HÉN1N. 

terre, demeurant rue du Moulin-
de-Beurrc, à Plaisance, commune 
de Vaugirard, 

Onl formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'eulreprise 
des transports par lerre. 

Sadurée est de vingt ans, à par-
tirdudix août mil nuit cent cin-
quante-cinq cl Unira le dix août 
mil huit cent soixante-quinze, sauf 
la facullé pour chaque assucié de 
la faire cesser à chaque période de 
cinq ans, eu prévenant son coas-
socié au moins trois mois à l'a-
vance. 

La raison sociale est R. DE ISA-
UALLE père el lils. 

Chaque associé aura la signature 
sociale, mais sans pouvoir en fai-
re usage pour des affaires étran-
gères a la société. 

Le siège de la socié'é est rue du 
Moulin - de - lieurre, à plaisance, 
commune de Vaugirard ; il pourra 
être changé, à la volonté des par-
ties. 

La mise de M. de Baralle père est 
de dix mille francs, eu la valeur 
d'un matériel reconnu et eslimé 

accord. 

L'apport de M. de Baralle fils est 
de pareille somme, dont six mille 
quatre cents francs en la valeur 
d'un matériel également reconnu 
et eslimé d'accord; quant aux trois 
mille six cents francs de surplus, 
ils seront versés a mesure des be-
soins. 

La dissolution pourra être de 
mandée dans le cas de perle de la 
moitié du capital. 

Elle aura lieu par le décès de 
l'un des associés. 

Pour extrait : 

R. DE BARALLE. 

(1911) D. DE BAKALLE. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'une délibération prise le vingt-
huiljuillet mil huit cent cinquan-
te-cinq par l'assemblée générale 
des actionnaires de la société pour 
l'imperméabilité des étoffes et pour 
la fabrication du caoul-guita par 
les procédés Sorel, constituée sui-
vant acte reçu 11' Chenel-Lacour, à 
Fraconville, ie dix-neuf mai mil 
huit cent cinquante-qnalre, 

Il appert que la société a été dé-
clarée dissoute. 

M. Pomme, gérant de la société 
a élé nommé liquidateur. 

Signé : POMME , rue Pierre-
Levée, 12. (1910) 

îîtlBUISAL DE COBÎMEïtCE 

AV£S. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oomrnu-

uication de lacomplabilitédes fail-
lites qui les eoncernenl.les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugements du te AOÛT 1855, oui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur GRAVEL (Louis-Char-
les), tapissier, rue Caumarlin, 17 
nomme M. Cavaré juge-commis 
saire, et M. Breuillaru, rue des Mai' 

lyrs, 38, syndic provisoire (N» 12581 
du gr.). 

Du sieur LACOSTE (Thomas), md 
de tableaux, boulevard des Capuci 
ues, 39 ; nomme JJ . Roulhac juge 
commissaire, et M. Bourbon, rue 
Richer, 39, syndic "provisoire (N 

gr.). 12532 du j 

CONCORDATS. 

Du sieur GRAND fAdrien-Jean-
Baplisle), ancien commissionnaire 
en marchandises, rue de Bondy, 2, 

cl actuellement rue des Marais-St-
Marlin, 14, le 22 août, à 9 heures 
(iV 13370 du gr.;; 

Du sieur N1CAISE (Ahxis-Em-
manuel), mil de vins et de char-
bons i La Villelle, rue de Flandre, 
132, le 22 août, à 10 h. i |2 (N" 12416 
du gr.; ; 

Du sieur AUB1ÎY (Etienne), en-
trepreneur de charpentes et ancien 
épicier à Belleville, rue du Pré, 12, 

le 22 août, a 10 h. irî (N» 12325 du 
r.); 

De la Dllc ROUILLÉ (Caroline), 
rndede modes, rue R.chepanse, 4, 
le 22 août, à lo h. i[2 (N° 12404 du 
gr.); 

Du sieur HOUDART aîné (Jean-
Antoine), chocolatier, rue Grange-
aux-Belles, », le 22 août à i heure 
(N° 12316 du gr.); 

Du sieur PEULLIER (Lubin-Hip-
polyle), parfumeur, rue Rivoli, 20, 

le 22 aoûl, à 1 heure (N* 12117 du 
gr.). 

Pour atsisterd rassemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 

l'état des crtanclers présumés que sur 
la nominalivn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou sndossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODLCTIOJi DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagné! 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, un. 
les créanciers : 

Du sieur DEBONNE (Adéodal), 
md de charbons en gros, fau 
bourg Saint-Martin, 162, en son 
nom personnel et comme gérant 
de la société A. Debonne et C«, en 
tre les mains de M. Thiébaut, rue 

de la Bienfaisance, 2, syndic de la 
faillite (N" 12480 du gr.); 

Du sieur LECORNU - MAILLOT 
(Jean-Baptistn), négociant en vins, 
place de la Bastille, 4, entre les 
mains de M. Isbert, rue du Faub.-

Monlmartre, 51, syndic de la fail-
lite (N° 12543 du gr.); 

Du sieur HUNGER aîné (Jacques-
Henry), commissionnaire en fari-
nes, rue St-Honoré, 45, entre les 
de M. Pluzanski, rue Ste-Anne 22 
syndic de la faillite (N- 1253s dû 
gr*)î 

Du sieur MALVIN fils (Ch ) né-
gociant en vins à Bercy, sur le 
l'on, 23, demeurant à Paris, rue du 
tiguicr-Saint-l'aul, 1 bis, entre les 
mains de M. Lacoste, rue Chaban-
nais, 8, syndic de la faillite (N° 
12423 du gr.).

 k 

CONVOCATIONS DE ClliANCIKRS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, suite des 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai i»3i, être procède 
a la vérification des créances, gui 

t

ont le quinze août mil huit cent seul la signature sociale qui reste-
!

 entrepreneurs de transports par
1

 semblées des Aii^iic Jil*" 

ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la failiile du sieur 
FLAMANT (Désiré- Benoît), colpor-
teur, rue Hourlibourg, 12, sonl in-
vités à se r

l
-ndrele22anùl courant, 

à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle ues assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 517 uu Code de commei ce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et PiirteVr; leur donner 
décharge de leurs fondions et don 
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicaliondes compte et rapport des 
syndics (N« 1 1651 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VION (Charles) , chimiste photo-
graphe, rue des Prouvaires, 3, sont 
invités à se rendre le 22 août cou-
rant, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle deB as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu pur les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ler; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11918 du gr.j. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
LUCAS, marchand-tailleur, rue de 
la Planche, n. 14, sont invités 
à se rendre le 22 août courant 
a 1 heure très-précise, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article SJJ du 
Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, te clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers' et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 697 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite des sieurs 
ATGIER el C", négociants en fari-
nes, rue des Prouvaires, 8, sont invi 
lés à se rendre le 22 aoûl À 10 h. ira 
précises, au palais du Tribunal ue 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débattre, le ctort 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe oommu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* ii546 du gr.). 

.Messieurs les créanciers compo-
sant l'uuion de la faillite du sieur 
PESI.1N, agent de remplacement! 
militaires, quai des Orfèvres, 4, sont 
mutés i se rendre le 22 août cou-
rant i 10 h. 1)2 précises, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 

nltif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le cloreet l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers ci. le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 5385 du gr.). 

UNION. 

MM. les créanciers des sieurs 
CILLES (Auguste) et ROUSSEAU 
(Nicolas), associés charron» el for-
gerons,rue del'Asile-Popincourl, 2, 
sent invités à se rendre le 22 août 
courant, à 10 h. i |2,lrès précises, 
aupalaisduTribunal de commerce, 
salleues assemblées des créanciers, 
pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et 
être immédiatement consultés tant 
sur les fiils de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés", ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 11 630 du 
gr-)-

des Victoires, 16, co«ni«J 

l'exécution du concordai [B ■ 
du gr.). 

Disl 

poil 

ont 

mer 

j'es 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la société M1NEL, 
ALBERT et C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 juil. 1855, 

lequel homologue lo concordat 
passé le 26 juin 185S entre les 
créanciers de la sociéié B. MINEL, 
C. ALBERT et C«, commissionnaires 
en articles de Paris, rue Montmo-
rency , 9 , et les sieurs MINEL 

(Brunschwicg) et ALBERT (Clément) 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Minel et Al 

bert par leurs créanciers de 70 p. 
100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
solidairemeul, savoir : par M. Mi-
nel, 50 p. ico en six ans, par sixiè 
mes, pour le premier paiement 
avoir lieu le t«* oelobre 1856; et 
par M. Albert (Clément;, 10 p. 100 
en six ans, par sixièmes, pour le 
premier paiement avoir lieu à la 
même époque. 

Affectations de créances au paie-
ment des premiers dividendes. 

M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, com-
missaire à l'exécution du concor-
dat (N" 12093 du gr.). 

Concordat uESMAItST 

Jugement du Tribunal de 

mirée delà Seine, dul»l« 
lequel homologue le « 
passé le 26 juin Hii entre let* 

DESMAREST (Marcel* »»«■ •• 
de i.ouveaulés, rue Montra r <■'/ 

ei-devanl, et actuelle"!'" y 
Haut-Moulin, 10, el se! c 

Conditions somina ij -
Abandon par ie sieur W 1 '» 

_ ses créanciers de tout > " 

réalisé el à réaliser. .
 w

, 
Obligation, en »>!'; „,, 

payer 5 p. 100 sur 1«
 ra

»?i JOI 

eu. s créances, par mf « 
deux et trois ans du jout ■ 

t0
Iutoycndeceq,ii^f-' 

cornu issaire à l 'exécution M 

dat (N* 12276 dugr.). 

RÉPARTITION 1 

MM. les créanciers 

Armés des sieurs V BAU. ^ 

marchands "«/■•J&îgTiC 
pelle, boulevard des \ ,

r
\-.. , 

vent se présenter^"£4* 
mann, syndic, rue, Sl-B»» 
pour loucher un di w s. H 
Voo, quatrième répartit""

1 

du gr.). 

Enregistré à Paris, le Août 1853. 

Reçu deux francs quarante centimes 

Concordat BOIGNIEtl. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 juil. 1555 
lequel homologue le concorda, 
passé le 29 juin 1855 entre le sieur 
BOluNIEll (Pierre), dit JEAN, md 
de vins en gros -à Bercy, rue de 
Bercy, 95, el tes créancic rs. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Boignier a 

ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat, avec obligation de com-
pléter 40 p. IUO eu deux paiements 
égaux, les 30 septembre lits etis57. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bériiliun du sieur Boignier. 

M. Filleul, 1 ue Sle-Appoline, 9, et 
commerce, entendre le compte défi- M. Leieinlurier, rue Notre- Dame-
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Du 15 aoûl 1855- r,*curi''f
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Le gérant, 

IJ1P1U11EU1E DE A. GUVOr, RUE NEUVE-DES-ilATHURINS, 1$. 

Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la signature A. Gott* » 
Le ma.redu 1" arrouiiaiJmJ'i'» 


